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É D I T O R I A L

DE tout temps, les activités sanitaires et sqcîales des 
Centres Sociaux Educaüîs ont conféré à  ces orga­
nismes leur visage particulier. Malgré les craintes

injustifiées qu'a pu faire naître l'application loyale de 
Fordonnance du 20 Août 1958* confiant aux Centres Sociaux 
Educatifs une mission supplémentaire de préspolarisation, 
ces activités n'ont cessé de se développer. Les statistiques
citées dans les pages suivantes permettent de se rendre 
compte de la faveur sans cesse croissante que leur accorde 
le public.

La volonté délibérée d'éviter les déviations doctrinales* 
aussi bien que la nature des choses elle-même, permettent 
leur plein épanouissement au secrétariat social et à la salle 
de soins. En ef fet  il s'agît de deux domaines où l'ignorance 
et la misère laissent malheureusement aux Centres Sociaux 
Educatifs un champ d'action pratiquement illimité. Dans les 
nouveaux villages ou les regroupements provisoires, aussi 
bien que dans les faubourgs des grandes villes ou les petits 
centres ruraux, la masse des déshérités requierf une aide 
et des conseils dans les démarches sociales qu'ils sont 
appelés à entreprendre, des soins et une éducation sanitaire 
simple mais fondamentale pour éviter la maladie ou les 
tfléaux sociaux. Ces besoins sont d'ailleurs tellement pri­
mordiaux et l'implantation d'un Centre Social Educatif 
correspond si bien à ces besoins, qu'ils constituent le 
principal argument lorsque les autorités locales demandent 
la création de cet organisme. Les directeurs des nouveaux 
centres eux-mêmes, pleinement conscients de la nécessité de 
prendre contact avec la population et ses problèmes, de 
transformer leur nouveau centre, d'organisme extérieur et 
encore inconnu, en un vivant ferment de progrès au sein de 
la collectivité, s'efforcent dès le départ, grâce au secrétariat 
social et à la salle de soins ou même par des visites à 
domicile, de tisser les liens de confiance et d'amitié indis­
pensables à leur œuvre éducative. C'est dire que les acti­
vités sanitaires et sociales réussissent généralement très 
bien partout
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Mais cette iacilité d'action comporte des dangers. Devant la masse des besoins, le Centre 
Social Educatif risque de se transformer en organisme de pure assistance et de perdre de vue 
que son principal objectif est d'éduquer les collectivités sous-développées et de leur apprendre 
à se tirer d'affaire elles-mêmes. En matière de secrétariat social, les solutions apparaissent com­
me relativement faciles ; l'alphabétisation aussi bien que les conseils pratiques permettent de 
créer petit à petit un « pont » entre les institutions locales ou lointaines et les intéressés qui les 
ignoraient ou ne savaient pas en tirer tout le parti possible. En matière médicale, le problème 
apparaît singulièrement différent, la santé et la vie même des individus étant en cause : on 
peut aisément distribuer les petits soins courants ou des soins d'urgence, on ne peut soigner la 
maladie à demi. Devant l'énormité des besoins des populations et l'insuffisance de l'appareil 
médical, le personnel est parfois tenté de dépasser ses prérogatives. Mais si dure que peut 
paraître cette position, c'est en définitive par l'éducation que la lutte contre la maladie, à l'échelon 
des Centres Sociaux Educatifs, apparaît comme la plus efficace. Insuffisamment armé et non 
pleinement qualifié pour lutter contre la maladie elle-même, le Centre Social Educatif doit s'ef­
forcer, par ïéducation, de créer des comportements sanitaires, de prévenir la maladie, de pro­
téger la mère et l'enfant. Ainsi, le terme « éducatif » que le décret du 30 juillet 1959 a ajouté 
à l'ancienne appellation de « Centre Social » prend-il ici son véritable sens.

Une autre nécessité apparaît aussitôt. Les (<activités sanitaires et sociales étant conçues, 
non comme des techniques d'assistance pure et simple des populations, ou des moyens perma­
nents d'accrochage en faveur des autres activités, mais comme des activités essentiellement 
éducatives avec un support d'assistance, nous devons retrouver à leur propos le caractère 
global qui caractérise l'éducation de base. L'éducation sanitaire ou sociale imprégnera l'ensei­
gnement dans les classes de préscolarisation, touchera directement de façon plus complète 
toutes les catégories des publics adolescents ou adultes fréquentant le Centre, débordera de 
l'organisme éducatif même pour aborder, sous forme de « campagnes », la collectivité tout 
entière. Chaque moniteur d'enseignement général, professionnel ou ménager, à côté du secrétaire 
social et de l'infirmière, formera ici enpore une équipe unie dans la lutte contre le sous-dévelop­
pement sous toutes les formes où il se présente.

Marcel LESNE,
Inspecteur d'Académie, chargé du Service 

des Centres Sociaux Educatifs.

2



PEDAGOGIE

L vison sociale
dsrns t e  tetërss Sociaux Éducatifs

De nombreuses institutions d’action sociale ne peuvent assumer 
pleinement leurs buts, parce que le public ignore souvent leurs objectifs 
et parfois même leur existence. Cette ignorance est d’autant plus grave 
que le nombre des institutions, par ailleurs très diverses, est très grand. 
La complexité des textes, la multiplicité des bureaux rendent leur usage 
difficile pour des populations dont la grande majorité ne sait ni lire, ni 
écrire. Les auditeurs du Centre Social Educatif ne sont souvent pas cons-
cients des problèmes posés par leur situation au regard de ces institutions 
et de la législation existante. S’ils ont conscience de leurs problèmes, ce 
qui est d’ailleurs très fréquent dans les groupements suburbains impor-
tants, ils n’ont pas de vision claire des solutions à y apporter et surtout 
des démarches à faire. Les institutions leur paraissent difficiles à com-
prendre et difficiles à atteindre. Ils éprouvent le complexe d’isolation et 
d’insécurité d’une collectivité qui se sent « en marge ».

A. — ROLE DU SECRETARIAT SOCIAL.

Le secrétariat social assure la liaison entre le 
public et les institutions, apprend aux auditeurs 
à connaître leurs droits et leurs devoirs vis à vis 
de ces institutions. Au besoin, le secrétariat social 
peut aider les institutions spécialisées à rendre 
leur réglementation plus humaine et plus compré-
hensive à Fégard des intérêts des usagers.

1. — ACTION EDUCATIVE.
Si le rôle du Centre Social Educatif est de 

rapprocher le public de l’institution existante, 
d’élaborer une sorte de « pont », ce « pont » doit 
disparaître lorsque les intéressés seront à même 
de se tirer d’affaire tout seuls. L’action du secré-
tariat social est elle aussi, avant tout, éducative 
et ne saurait se borner à jouer le rôle d’un inter-
médiaire ou d’un agent de liaison.

Le secrétariat social explique à l’usager l’objet 
de toutes les démarches, le contenu des corres-
pondances, il confie à l’intéressé celles qu’il peut 
accomplir lui-même et lui apprend ainsi peu à 
peu à s’occuper lui-même de ses affaires. Ainsi 
Faction éducative du secrétariat social vise à ini-
tier les auditeurs aux mécanismes institutionnels 
et aux formalités administratives.

Il doit en outre donner aux intéressés le sens 
des efforts à accomplir pour la réussite d’une 
démarche sociale, les éveiller au problème que 
pose Texistence des différentes institutions, les 
inciter aussi au respect des dispositions prévues 
par la loi. Si l’appui du secrétariat social est ac-
cordé pour bénéficier des avantages offerts par 
la législation, la notion de droits doit être com-
plétée par celle du devoir, le secrétariat social 
n’étant pas fait pour tourner ou violer la loi.

A un stade supérieur, le secrétariat social peut 
orienter les efforts des usagers en leur faisant 
connaître les possibilités d’association ou de coo» 
pération, de prêts ou d’aides financières diverses..., 
les usagers s’organisant, se groupant pour tirer 
parti en commun des possibilités offertes aux 
collectivités. Cette action éducative peut s’adres-
ser à un public fréquentant régulièrement le 
Centre ou à un public occasionnel venant au 
secrétariat social pour une affaire précise.

cr. - Public fréquentant régulièrement le Centre.
L’enseignement systématique est possible, soit 

sous forme de leçons en fin de cycle lorsque les 
intéressés sont alphabétisés, soit en utilisant des
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thèmes à caractère social qui serviront de sup­
ports aux différents enseignements (lecture, cal­
cul, langage) lorsqu’il s’agit d’auditeurs en cours 
d’alphabétisation.

Le Fichier Social du Service, les manuels d’ini­
tiation à la vie pratique comme « Au jour le jour 
dans le bled », « Au jour le jour à la ville », les 
différentes brochures éditées pour les auditeurs, 
pourront servir d’aide ou de support matériel aux 
leçons.

Cet enseignement sera toujours donné sous une 
forme pratique. La lecture et les explications, 
dans le meilleur des cas ne doivent pas dépasser 
une demi-heure, le reste du temps étant consacré 
aux travaux pratiques : rédaction d'un mandat, 
rédaction d une lettre administrative, établisse­
ment dune feuille de maladie, constitution de 
dossiers complets, etc...

Dans le même esprit il est souhaitable que les 
adolescents participent individuellement, à tour de 
rôle, à la permanence du secrétariat social et 
s’initient ainsi aux divers mécanismes des institu­
tions. On n oubliera pas non pius les possibilités 
pratiques d'éducation sociale offertes par les Cours 
d’Adultes et les Foyers Féminins.
b. - Public venant pour une démarche sociale 

précise.
Les auditeurs, adultes ou même adolescents, se 

présentent généralement avec un but précis : un 
problème qui les embarrasse, un besoin immé­
diat. Le secrétariat social doit comprendre le 
problème, expliquer les démarches à effectuer, 
rédiger la lettre, suivre l’affaire jusqu’à l’obten­
tion du résultat. Sur le plan éducatif il faut, cha­
que fois que cela est possible, faire agir l intéressé 
lui-même (copie de la lettre, signature, démarche 
directe auprès de l’institution), et attirer son at­
tention sur les problèmes qui se greffent autour 
de son affaire.

A côté de cette action individuelle, le secrétariat 
social peut s’adresser à un groupe d’auditeurs, 
soit qu’il s’agisse d’usagers venus pour une affaire

identique, soit qu’il s’agisse de sensibiliser le pu­
blic à un problème susceptible de l’intéresser. Les 
explications peuvent être données dans la salle 
d’attente sous forme de causeries directes ou en 
utilisant le magnétophone et des affiches.

L’action éducative collective se conçoit généra­
lement sous forme de « campagnes ». Lorsque les 
institutions offrent des possibilités de solution à 
des problèmes locaux, lorsqu’elles offrent des pos­
sibilités de satisfaction à des besoins locaux, une 
action éducative sous forme de campagne s’avère 
nécessaire : campagne de signature, campagne 
pour la constitution de livret de famille, campa­
gne pour la constitution de dossier d’allocations 
familiales, etc...

2. — LIAISON AVEC LES INSTITUTIONS.

Rapprocher le public des institutions, person­
naliser, humaniser ces rapports est le rôle fonda­
mental du secrétariat social. Le secrétariat social 
renseigne sur les démarcnes que doit effectuer 
l’usager et entreprend celles que ce dernier ne 
peut accomplir lui-même. Le secrétariat social 
informe le public sur ce qui! peut attendre des 
institutions ou de la législation existante. Le se­
cretariat social est ainsi amené à avoir des con­
tacts fréquents avec les représentants locaux de 
la plupart des grandes institutions sociales. Les 
démarcnes auprès de ces institutions doivent être 
entreprises avec le plus grand tact, le secrétariat 
social n’étant ni un échelon hiérarchique supé­
rieur, ni un conseiller, ni un censeur cte l’insti­
tution, mais un organisme de bonne volonté, un 
orgamsme de travail et d'efficacité au service des 
populations. L’excellence des rapports avec les 
institutions conditionne le travail du secrétariat 
social. L’existence de lacunes dans les textes et 
règlements administratifs, leurs interprétations 
possibles pourront être signalées aux responsables 
des institutions, afin de permettre à celles-ci une 
action plus efficace et plus humaine. De même, 
si une institution ignore les problèmes qui se 
posent aux populations, le secrétariat social infor­
me les responsables de l’institution qui pourront 
alors apporter une solution.

B. — ORGANISATION DU SECRETARIAT SOCIAL.

L’organisation du secrétariat social doit faciliter 
des contacts rapides et directs avec les usagers. 
Le secrétariat social doit pouvoir suivre dans le 
temps la famille prise en charge pour se tenir au 
courant des résultats des démarches entreprises. 
Il doit avoir les outils de travail nécessaires pour 
orienter rapidement l’usager vers l’institution qui 
résoudra son problème.

cr. - Le personnel.
Le Chef de Centre doit suivre de très près le 

fonctionnement du secrétariat social. Il peut l’as­
surer lui-même lorsque, non spécialisé dans un 
ordre d’enseignement, il ne peut assurer les tâches 
éducatives qui lui sont dévolues. Le fonctionnaire 
permanent du secrétariat social peut être l’adjoint 
ou le moniteur d’enseignement général. Pour la 
bonne marche du secrétariat social il faut que ce

soit toujours la même personne qui tienne la 
permanence du secrétariat social.
b. - Les horaires.

Au service permanent des populations, le Centre 
Social Educatif se doit toujours dêtre disponible 
en face des usagers. Certes, apprendre à respecter 
ou à demander des rendez-vous constituera une 
forme d’éducation, un effort valable de volonté sur 
soi-même ; encore faudrait-il ne pas exiger, tout au 
moins au début, plus que les auditeurs ne savent, 
ni ne peuvent faire. Mais le plus important, c’est 
l’ouverture du secrétariat social au moment où le 
public est libre : les jours de marché, les fins de 
journées, les samedis après-midi et les dimanches. 
Dans les Centres de l’intérieur il est souhaitable 
de faire correspondre les séances de secrétariat 
social avec les jours de marché. Il a paru égale­
ment intéressant dans certains Centres, de faire
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correspondre les séances de secrétariat social et 
les soins à l’infirmerie. Le nombre d’heures con­
sacrées au secrétariat social doit être en rapport 
avec le nombre des affaires traitées.

Dans une première période, celle de l’ouverture 
du Centre, les visites à domicile peuvent être 
utiles pour expliquer le rôle du Centre et ame­
ner la population à le fréauenter. Par la suite 
ces visites, dans le cadre du secrétariat social, 
doivent être exceptionnelles. C’est par l’intermé­
diaire de l’infirmière qui effectue des visites à 
domicile que seront détectés certains cas sociaux 
intéressants. Une plus grande efficacité est sou­
vent obtenue lorsoue plusieurs démarches sont 
groupées, le secrétaire social pourra .alors pren­
dre contact lui-même avec le ou les responsables 
des institutions intéressées. Il pourra à cet effet 
disposer d’une demi-journée par quinzaine.

c. - Les locaux.

La salle d’attente est un local éducatif comme 
les autres locaux. La décoration doit créer l’am­
biance éducative ou apporter un élément précis 
d’enseignement (affiches, tableaux, etc...), le ma­
gnétophone peut créer des moments de détente 
orientés vers des actions pratiques. Il convient 
d’éviter aussi bien les assemblées bruyantes et 
criardes que celles d’auditeurs résignés. Il faut 
essayer de prendre en main, dès leur arrivée au 
Centre Social Educatif, les usagers du secrétariat 
social. Le problème de la séparation du public 
féminin et masculin peut être résolu soit par l’uti­
lisation de locaux différents, soit par un aména­
gement des horaires.

d. - Instruments de travail.

Chaque Centre dispose d’une machine à écrire 
et d’un Fichier Social. Ce Fichier Social, édité 
par le Service Central, offre un résumé simple 
et pratique de la législation sociale en Algérie. 
A côté de cette documentation mise périodique­
ment à jour par le Service, le secrétariat social 
peut et doit enrichir lui-même ses propres ins­
truments de travail : abonnements à des revues 
sociales, documentations locales, etc... (voir An­
nexe III).

Chaque Centre se doit de constituer, en fonction 
de son public :

1. — Un recueil de modèles de lettres pour toutes
les démarches courantes, modèles pouvant 
être remis à l’usager alphabétisé.

2. — La liste de toutes les institutions locales ou
régionales auprès desquelles le public peut 
être appelé à faire des démarches. Les itiné­
raires à suivre ou les démarches à effectuer 
pour chacune des affaires les plus couran­
tes, établis sous forme d’organigramme, fa­
cilitent grandement le travail, de même la 
collection de tous les imprimés utilisés dans 
la localité ou la région.

3. — Un répertoire de toutes les possibilités of­
fertes localement par les institutions : 
primes de plantation, facilités pour la 
construction, inscriptions aux colonies de

vacances, inscriptions dans tel Centre de 
F.P.A. ou dans telle école professionnelle... ; 
toutes ces possibilités pouvant donner lieu 
à des campagnes.

4. — Un catalogue de toutes les pièces d’identité
ou d’Etat Civil ou des pièces à caractère 
social qui sont d’usage courant et que les 
usagers sont appelés soit à demander, soit 
à remplir.

5. — Un cahier d’enregistrement du courrier dé­
part et arrivée du secrétariat social, les 
correspondances concernant le secrétariat 
social peuvent être prises en compte, direc­
tement sur le registre du secrétariat social 
ou être d’abord inscrites sur le registre 
général du Centre.

e. - Les fiches personnelles.
Afin de suivre les démarches entreprises, le 

secrétariat social se doit d’avoir un dossier par 
affaire ou par famille. La recherche des copies 
de lettres, des réponses, doit se faire le plus rapi­
dement possible. Le classement a donc une impor­
tance particulière ; celui qui paraît le plus simple 
est le suivant : chaque famille suivie par le 
Centre possède une fiche dossier sur laquelle sont 
consignés les renseignements concernant la famille. 
Un cahier répertoire alphabétique facilite les 
recherches. Ce procédé, en cas d’absence du fonc­
tionnaire qui a traité l’affaire, permet à son rem­
plaçant de la suivre. D’autre part il facilite l’étu­
de statistique des cas à résoudre, étude qui peut 
permettre au Centre Social Educatif une action 
d’ensemble. L’établissement de ces fiches laissé 
au soin du Chef de Centre, pourra comporter les 
rubriaues suivantes : Etat Civil, Travail (lieu de 
travail, numéro de sécurité sociale, formation...), 
Budget familial (charges et gain, y compris les se­
cours éventuels), Logement, Santé, Divers. Il ne 
faut en aucune façon que l’établissement de ces 
fiches ne devienne une fin en soi. Les rapports 
entre le secrétaire social et le public doivent être 
directs et se situer sur le plan humain. On ne 
négligera pas, dans l’établissement des fiches, de 
prendre certaines précautions d’ordre psychologi­
que, l’obligation pour l’usager de remplir une 
fiche ou de donner des renseignements s’accom­
pagnant souvent d’une certaine répugnance.

Le secrétariat social n’a pas uniquement pour 
but d’accomplir des formalités au profit de tiers. 
Il doit assurer une liaison vivante entre les usa­
gers et les institutions, apprendre au public à 
régler lui-même ses affaires, mais surtout lui 
permettre de connaître et d’utiliser pleinement 
les possibilités offertes par la législation sociale. 
En présentant au public simultanément les notions 
de droits aussi bien que celles de devoirs, le se­
crétariat social tout en donnant aux populations 
le sens des responsabilités, suscite les initiatives 
individuelles ou collectives vers le mieux-être. 
Les problèmes que le secrétariat social est appelé 
à résoudre sont avant tout des problèmes d’adap­
tation. C’est dire à auel point cet aspect de 
l’action globale des Centres Sociaux Educatifs 
est important et nécessite des recherches cons­
tantes. dans le double domaine de la connaissance 
du milieu social et de la possession des textes en 
vue d’une plus grande efficacité.
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L ’action mitaire
dans les Cintres Sociaux Éducatifs

Parmi les critères detinissant le sous-deve- 
loppemenh ceux se rapportant à l'état sanitaire 
occupent une place importante. La forte mor-
talité (notamment la mortalité infantile), la 
faible espérance de vie, la forte fécondité, ou 
du moins d'absence de régularisation des 
naissances, l'insuffisance de Y alimentation, 
l'hygiène rudimentaire sont en effet des cri­
tères caractéristiques du sous-développement 
Affaiblissant l'organisme, contribuant à la 
médiocrité du rendement et même à mie 
certaine résignation devant la misère, Téiat 
sanitaire déficient et la diffusion de certaines 
maladies sont des causes réelles du mus* 
développem ent

Les besoins de l'Algérie, dans le domaine 
de la Santé publique sont énormes ; la plus 
grande partie de la population n'est pas en 
mesure de se soigner à ses propres frais. 
L'appareil médical reste insuffisant et celte 
situation risque de ne s'améliorer que lente­
m en t malgré les efforts entrepris.

Aussi, est-on obligé de conclure que tous 
les malades ne peuvent être soignés actuelle­

ment de façon individuelle, et qu une place de 
choix doit être réservée à la médecine pré­
ventive qui peut accomplir beaucoup avec 
peu de moyens.

L'éducation de base, envisagée comme 
moyen de lutte globale contre le sous-dévelop­
pement aura donc à intervenir dam  le do­
maine sanitaire . L'action du Centre Social 
Educatif devra s'exercer surtout dans le sens 
d'une éducation sanitaire, afin d'essayer de 
prévenir la maladie ou de créer des attitudes 
face à la maladie. Les moyens modestes en 
personnel, en matériel et en crédits de fonc­
tionnement mis à  la disposition du C.S.E. ne 
permettent pas d'envisager une action soi­
gnante en profondeur qui, d'ailleurs, ne cor­
respond pas à la vocation du Service des 
C.S.E. maïs relève de la médecine et de 
l'action des Services de Santé. C'est dire que 
la salle de soins du C.S.E., tout en permettant 
une inte entïon très modeste contre la ma­
ladie, sous forme de petits soins courants ou 

i so ' ns c T1n gence, doit être considérée comme 
le support mm - ?e l'une é cation sanitaire 
qui demet 3 fc f prin : du C.S.E.

I. — EDUCATION SANITAIRE
u oi >bj -1 s 

L'éducation sanitaire a pour 
but de faire adopter un cer-
tain nombre de comporte-
ments, conformes aux règles 
de l'hygiène» Ces comporte-
ments concernent :
—- l'individu isolé (règle d8hy-

giène et de propreté cor- 
porelle),

—- l'individu responsable d'une 
famille, et singulièrement 
la mère de famille (hygiè-
ne prénatale, puériculture,
maladies Infantiles, vacci-
nation, bonne tenue de Sa 
maison, règles de l'alimen-
tation équilibrée, etc...),

—- l'individu dans son activité 
professionnelle (prévention 
des accidents du travail), 

— l'individu dans la vie so-
ciale (hygiène collective, 
hygiène dans le service).

Tous ces problèmes doivent 
être abordés sous deux as-
pects :
S° sauvegarder la santé par 

gîène préventive c'est- 
iîre par des comporte-

ments permettant d'éviter 
la maladie ;

2° retrouver la santé, d'abord 
en permettant au malade 
de bénéficier d'un diagnos-
tic sérieux par un médecin, 
ensuite en inculquant au 
malade les notions de con-
tinuité et de régularité des 
soins, en lui faisant sentir 
certains problèmes tels gue 
îes rapports avec le méde-
cin ou avec les autres mem-
bres de la famille, l'hospi-
talisation, etc... 

b) Les formes de l'éduca-
tion sanitaire :

Si s'agît de faire adopter

des comportements d'ordre 
sanitaire aux différents publics 
qui fréquentent nos C.S.E.

En lîlîeu évolué, où ces 
comportements existent, on 
consta s qu'ils ne s'expliquent 
pas toujours à l'origine par 
des raisons d'ordre scientifi-
que, mais par d'autres moti-
vations. Les lectures, les pres-
criptions ou les conseils medi-
caux déterminent certes beau-
coup de comportements sani-
taires par des raisons scienti-
fiques, maïs très souvent 
interviennent des mobiles 
d'ordre sentimental ou esthé-
tique. L'éducation familiale ou 
scolaire ont fait aussi adopter 
des attitudes réflexes, des 
habitudes régulières et pro-
fondes notamment dans le 
domaine de la propreté cor-
porelle.
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Pour faîre adopter à un pu-
blic sous-évolué des compor-
tements d'ordre sanitaire, il 
faut recourir aux mobiles qui 
conviennent le mieux à sa 
mentalité, à ses traditions, à 
ses habitudes, à ses possibili-
tés matérielles de réalisation 
Les différents groupes d'audi-
teurs recevront donc chacun, 
une éducation sanitaire diffé-
rente dans sa forme mais 
constante dans ses objectifs.

En ce qui concerne les
groupes d'enfants en classe
de préscolarîsatîon, l'éducation
sanitaire aura essentiellement
pour but, de faîre acquérir de
bonnes habitudes individuel-
les : propreté corporelle, pro-
preté vestimentaire, règles élé-
mentaires d'hyqîène. Public 
réguler et très docile, fréquen-
tant le C.S.E. au moins une 
année scolaire, les jeunes en-
fants acquièrent très facile-
ment de bonnes habitudes par 
la répétition. Il s'aqît donc 
d'une forme d'action très 
facile, souvent spectaculaire 
dans la rapidité et l'impor-
tance des résultats obtenus, 
qu'il ne faut en aucun cas 
négliger. On exigera non seu-
lement la propreté des mains, 
du visage, de la tête, des 
vêtements, aussi bien dans les 
salles de cours que dans les 
ateliers, mais on offrira aussi 
une ambiance de propreté 
propice au respect des règles 
élémentaires d'hygiène (ne 
pas cracher par terre - ne pas 
salir), en entretenant le Centre 
dans un état de propreté très 
strict.

L'acquisition de bonnes ha-
bitudes doit évidemment être 
menée aussi avec les adoles-
cents ou adolescentes qui
constituent également des 
groupes assez réguliers, per-
méables à une action répétée ; 
les méthodes seront évidem-
ment plus nuancées, moins

coercitives qu'avec les enfants 
d'âge scolaire, mais une ac-
tion quotidienne donnera d'ex-
cellents résultats. L'adolescent 
peut aussi être touché par 
des justifications raisonnées ou 
d'ordre scientifique. Une édu-
cation sanitaire systématique 
sera assurée sous forme de 
leçons. Ces leçons ne doivent 
évidemment véhiculer qu'un 
nombre restreint de notions 
théoriques très simples ; elles 
seront concrètes ; elles ensei-
gneront des « attitudes », 
des « tours de main » qui se-
ront acquis au cours de nom-
breux exercices pratiques. Les 
notions seront toujours adap-
tées au niveau intellectuel des 
auditeurs (voir programme An-
nexe I). En ce qui concerne 
plus particulièrement les ado-
lescentes, un stage pratique 
d'une quinzaine de jours dans 
la salle de soins, organisé par 
roulement, est particulière-
ment recommandé ; elles y 
apprendront à pratiquer des 
soins courants qu'elles seront 
appelées à faire chez elles ou 
même dans leur entourage, à 
stériliser des objets, à prépa-
rer un biberon, etc... Ainsi 
pour nos jeunes auditeurs ou 
auditrices. les répétitions, la 
leçon et l'action doivent per-
mettre l'acquisition de com-
portements et d'attitudes sus-
ceptibles de leur apporter, 
ainsi qu'à leur entourage, une 
meilleure santé.

La mentalité de l'adulte en 
milieu sous-développé n'est 
pas très sensible à la justifi-
cation, et il n'est pas dans 
nos moyens de réorqanîser sa 
structure mentale. Il convient 
alors de lui faîre adopter des 
comportements sanitaires grâ-
ce à d'autres justifications, 
telles que les sentiments fon-
damentaux (amour maternel), 
la crainte de la mort, de l'in-
firmité, l'amour-propre ou le 
désir d'être considéré, etc... 
Certaines pratiques de vie ci-

tadine (bain maure) ou d'ordre 
religieux (ablutions rituelles), 
peuvent servir d'appuis à des 
actions en vue d'une plus 
grande propreté corporelle 
quotidienne.

L'éducation sanitaire des 
adultes se fera d'abord de 
façon pratique lorsqu'ils fré-
quentent la salle de soins, sous 
forme de conseils se rappor-
tant aux différents cas qui 
motivent leur venue. L'infir-
mière ne doit pas uniquement 
soigner, mais expliquer et dé-
montrer, surtout dans le do-
maine de l'hygiène et de la 
puériculture.

Mais il faut aller au-delà 
de l'attente du malade dans 
la salle de soins. Il faut aussi 
prévenir le trop qrand nombre 
de malades par la prévention 
ou la limitation de la maladie. 
Les campaqnes sanitaires doi-
vent permettre de toucher un 
public élarqî et d'apporter 
une contribution positive à la 
lutte contre le mauvais état 
sanitaire. Les campagnes sa-
nitaires, en même temps 
qu'elles permettent d'exercer 
une action d'assistance médi-
cale efficace, offrent le moyen 
d'amener les auditeurs à pren-
dre conscience de leurs pos-
sibilités et de leurs responsa-
bilités en face de la maladie. 
Plus peut-être que les autres 
campagnes, la campagne sa-
nitaire doit être préparée sé-
rieusement et en liaison avec 
les différents services de la 
Santé. L'action éducative et 
Faction sanitaire sont étroite-
ment îmbrouées. Il faut qu'à la 
fin de la phase de motivation, 
le dépîstaqe et les soins puis-
sent se faire avec les conroqrs 
techniques les p!us qualifiés. 
Bien avant le début de l'ac-
tion sanitaire (dêp’staqe et 
soins), le Chef de Centre de-
vra avoir pris les liaisons né-
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cessaîres avec îes services 
locaux de la Santé pour que 
les moyens de dépistage et 
les médicaments soient dtspo- 
nîbles aux dates prévues pour 
la campagne.

Certaines campagnes sani-
taires générales peuvent être 
réalisées chaque année par le 
Centre, par exemple des cam-
pagnes auront lieu au début

IL — LES SOINS
R. - Rôle de la  salle de 

soins :
L9intervention contre la ma-

ladie reste un rôle important 
du Centre Social Educatif 
surtout lorsque dans le secteur 
géographique du Centre il 
n'y a pas destitution sani-
taire : dispensaire, hôpîtal6
etc... Le public vient facile-
ment, cherche l'efficacité im-
médiate, c'est-à-dire la gué-
rison. L'article 2 de l'arrêté 
du 27 Janvier 1956 précise 
que le Service de soins médi-
caux du Centre Social Edu-
catif a pour principal objectif, 
la protection maternelle et 
infantile et la lutte contre les 
maladies sociales (paludisme, 
trachome, tuberculose, mala-
dies vénériennes...!.

Ainsi, le rôle de l'infirmière 
du Centre Social Educatif, 
ou tre  l'éducation sanitaire, 
consiste à donner des soins 
courants et surtout à orienter 
le public vers les services sa-
nitaires spécialisés. L'înfîrme- 
rîe du Centre Social Educatif 
ne doit pas v«ser à remplacer, 
surtout lorsqu'ils se trouvent à 
provWté, les divers Centres 
sanitaires fdîsDônsaire, centre 
médico-scolaire, consultations 
des hôpitaux, etc...).

1) L'infirmière du Centre 
Social Educatif oriente le pu-
blic vers les consultations ex-
ternes des hôpitaux, les dis-
pensaires municipaux, les dis-
pensaires de la Croix-Rouge,

de l'année scolaire : les brû-
lures et asphyxies, la tubercu-
lose, la teigne, les cheveux, les 
poux, les crachats (mouchoirs). 
Certaines autres campagnes 
seront faîtes avant le début 
des grosses chaleurs, c'est le 
cas de la campagne gastro- 
entérite. D'autres campagnes 
seront plus adaptées au milieu, 
exemple : campagne sur le

le centre médico-scolaire, pour 
le dépistage systématique de 
la tuberculose, de la teigne, 
du trachome, etc... Une liai-
son avec ces différents ser-
vices est absolument nécessai-
re. Une organisation ration-
nelle amènera le Centre à 
accueillir les malades aux 
heures ou aux périodes où 
ces Centres sanitaires seront 
fermés.

2) Les soins que l'on peut
donner au Centre Social Edu-
catif sont des soins courants ;
ils se limitent ainsi s gouttes 
dans le nez, dans les yeux - 
lutte contre le trachome et 
les conjonctivites - nettoyage 
d'oreilles, badigeons, panse-
ments (brûlures, chutes, bou-
tons, etc...), lavements, injec-
tions vaginales « piqûres sous 
cutanées, întra-musculaîres, in-
tra-veineuses, cuti-réactions, 
analyses d'urine (albumine, 
sucre).

Les piqûres ne sont faîtes 
que sur présentation d'une or-
donnance prescrite par le
docteur de l'A.M.G. ou par 
la sage-femme. Les piqûres 
intra-veineuses ne peuvenl 
être faîtes que par une sage- 
femme ou une infirmière di-
plômée. Les vaccînafîons ne 
peuvent être pratiquées aue 
dans les Centres où ont lieu 
les consultations médicales de 
TA. M. G. Linfîrmîère peut 
vacciner ; le docteur ou 
la sage-femme délivreront les

goitre, certaines maladies de 
la peau, le paludisme. D'au-
tres pourront être réalisées à 
n'importe quelle période : 
campagne visant la construc-
tion d'une boîte à pharmacie, 
campagne sur les ordures et la 
construction d'une poubelle, 
sur l'aération des pièces et 
la construction de fenêtres, 
etc...

certificats de vaccination. 
Dans les autres Centres, le 
public sera dirigé vers les 
consultations externes des hô-
pitaux qui pratiquent gratui-
tement toutes les vaccinations, 
ou vers les dispensaires muni-
cipaux.

3) Salle de soins et Mu-
tuelle.

Le service de soins du 
C.S.E. a pour objectif secon-
daire la collaboration avec 
une Société de Secours Mu-
tuel. L'arrêté du 27 janvier 
1956 en son article 3 établi! 
comme suit les modalités de 
cette collaboration :

« Une Société de Secours 
Mutuel, fondée dans le sec-
teur du Centre Social Educa-
tif, bénéficiera des avantages 
suivants :
1° elle pourra recevoir du 

budget de l'Algérie des 
subventions de fonctionne-
ment,

2® elle disposera gratuitement 
du local de so?ns et du 
personnel sanitaire appoin-
té par le Centre Social 
Educatif.
En contre partie, les Cen-

tres Sociaux Educatifs exerce- 
ront un confrôle sur la comp-
tabilité de cefte Société.

La Société de Secours Mu-
tuel aura à sa charge :
A) l'indemnisation du méde-

cin qui assurera la consul-
tation hebdomadaire,

B) Tâchât des médicaments 
nécessaires pour soigner
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les affections non dési-
gnées dans l'article 2 ». 

B. - Organisation de l'infir-
merie :

L'inrïrmerie se compose 
d'une sahe d'attente et a une 
saile de soins* La salie d at- 
teme peut être utiiisee com-
me sahe d'éducation [affiches, 
magnetophones démonstrations 
simpies ne nécessitant pas 
beaucoup de matériel). La 
sahe de soins avec eau cou-
rantes électricité, chauffage, 
est placée sous la responsabi-
lité directe de l'infirmière. 
L'infirmière du Centre Social 
Educatif peut servir de sup-
port à l'A.M.G. dans des 
conditions telles qu'elle per-
met au C.S.E. d'assurer la 
mission qui lui est dévolue.

— le personnel : L'infirme-
rie doit être tenue par une 
infirmière diplômée spéciale
ou une ASSRA, ou une moni-
trice d'enseignement familial 
ayant suivi un stage de for-
mation. Dans les Centres où 
se pratique l'A.M.G. l'infir-
merie pourra être mise à la 
disposition du médecin. Un 
médecin assurera la consulta-
tion deux ou trois demi-jour-
nées par semaine. On évitera 
toutefois, que l'infirmerie se 
transforme en dispensaire pur 
et simple en réservant le 
temps nécessaire à l'éducation 
sanitaire. Des dispositions se-
ront prises pour faire assurer 
des stages pratiques aux audi-
trices adolescentes, par grou-
pes de 2 ou 3.

— les horaires : il est im-
portant de prendre des dispo-
sitions pour qu'en cas d'ur-
gence, l'infirmière puisse être 
appelée et accueillir le ma-
lade ou le blessé.

Les soins seront donnés en 
principe aux heures où le pu-
blic est disponible : en géné-

ral fous les matins. Une ou 
deux demi-journees par semai-
ne, des visites a domicile peu-
vent efre organisées pour les 
malades ne pouvant se dépla-
cer. /\u cours ae ces visites, 
hniïrmiere se rend compte de 
la bonne application d^s mé-
dicaments et des principes 
inculques dans la saile de 
soins. fc.Je découvre de nou-
veaux malades qu elle dirige» 
ra vers la salle de soins du 
Centre ou vers les services 
sanitaires spécialisés. Elle don-
ne des conseils concernant 
l'ordre, la propreté, la dispo-
sition et la bonne utilisation 
du mobilier, la lutte contre les 
parasites, etc...

Elle étudiera la situation des 
familles visitées et pourra di-
riger celles qui présentent un 
cas social intéressant vers le 
secrétariat social. L'infirmière 
fera sur le cahier de soins le 
compte-rendu de ses visites, 
notera le nombre de familles 
visitées, les conseils donnés, 
etc... Les après-midi peuvent 
être consacrés à la stérilisa-
tion des instruments, à la 
réalisation d'exercices prati-
ques devant des mères de 
famille (bain, lavement, con-
fection de bouillies...), aux 
causeries sanitaires du Foyer 
Féminin, à des cours ou tra-
vaux d'éducation sanitaire dans 
les classes d'adolescents et 
d’adolescentes.

—: -le fichier : il sera très 
utile d'avoir pour chaque ma-
lade traité à l’infirmerie (lors-
qu'il s'agit de soins impor-
tants), une fiche individuelle
comportant : nom, adresse,
nombre d'enfants vivants ou 
décédés, le traitement ou 
examen ordonné par le méde-
cin ou la sage-femme et le 
genre de soins réalisés. L'uti-
lité de ces fiches n'est pas à 
démontrer. Eles permettront 
de retrouver et de suivre les

familles au cours des visites à 
domicile.

Un cahier de soins journa-
lier doit être tenu à l'infirme-
rie s on doit y noter les nom 
et adresse du malade, la na-
ture du soin ainsi que le nom 
du praticien qui a ordonné le 
traitement.
G. - Equipem ent :

Le mobilier : Le mobilier 
est laqué blanc. Il comprend : 
1 vitrine métallique viîrée (2 
portes), I chaise, 3 tabourets, 
1 guéridon rouiant (plateaux 
en verre), l poubelle métalli-
que, i escabeau [À marenes), 
I tab.e d examen, I armoire 
pour médicaments, l fichier 
métallique, I poupinel élec-
trique a thermostat, 1 réchaud 
à I ou 2 feux, I appareil de 
chauffage, I balance, 1 pèse- 
bébé.

Les instruments :
1 appareil à tension, I ci-

seau droit, I ciseau courbé,
1 marteau à réflexes, 1 miroir 
de clar (glace chromée).

I nécessaire d'agraphes de 
Michel, 4 pinces à pansements,
2 pinces à disséquer à grif-
fes, 2 pinces à disséquer sans 
griffes, 4 pinces à Rocher.

I stéthoscope obstétrical, I 
stéthoscope biauriculaire, 1 
spéculum vaginal, 2 sondes 
cannelées, 5 spéculum auri, 2 
spéculum nasi.

I bock émaillé, 4 cuvettes 
réniformes émaillées, 2 capsu-
les porcelaine, 5 garrots, 2 
plateaux rectangulaires en 
émail, I support tubes à es-
sai, 10 tubes à essai, I comp-
te-gouttes.

4 boîtes rectangulaires pour 
instruments, 4 boîtes cylindri-
ques pour instruments, 2 boî-
tes de seringues 3 cc avec 
seringues, 4 boîtes seringues 
5 cc avec seringues, 4 boîtes 
seringues 10 cc avec serin-
gues, des aiguilles infra-mus-
culaires, des aiguilles sous-cu-
tanées, des aiguilles intra-
veineuses.
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I bistouri droit, 2 ou 3 
thermomètres, 6 ventouses, 5 
pissettes plastique, 5 pissettes 
verre, I bouilleur émaillé 32 
cc, I bassin.
D. - Les médicaments :

Les médicaments autorisés 
dans un Centre Social Educa-
tif ne dépendant pas de 
l'A.M.G. sont ceux d'usage 
courant délivrés sans ordon-
nance :
— désinfectants (alcool, éther, 

eau oxygénée, mercuro- 
chrome, alcool iodé),

— des calmants usuels (aspi-
rine, aspro, véganine),

— toni-cardiaques (solucam- 
phre, coramine... par exem- 
pie),

— des produits gynécologi-
ques courants (gynoplix, 
ovules dermacîde... par 
exemple),

— des gouttes (nasales, auri-
culaires, ophtalmiques),

— des suppositoires (rhumes, 
grippes, angines),

— des pommades (auréomy-
cine, pénicilline, dalibour, 
mitosyl... par exemple),

— des médicaments antidiar-
rhéiques (lactéol, vivaci- 
dol, bactisubtîl... par exem- 
Pie),

— des laxatifs (thialax, mu- 
cinum... par exemple).

L'infirmière ne doit pas 
utiliser sans contrôle médical 
des barbituriques, des antibio-
tiques par voie orale ou injec-
table, des hormones, etc...

Les médicaments sont pla-
cés sous la garde directe de 
l'infirmière. La clef de l'ar-
moire à médicaments ne 
pourra être confiée qu'au 
Chef de Centre ou à l'adjoint 
le remplaçant.

L'infirmerie du C.S.E. n'est 
pas le dispensaire proprement

dit qui distribue uniquement 
des soins aux malades ou aux 
indigents ; ce rôle est norma-
lement dévolu à des institu-
tions spécialisées et le C.S.E. 
n'intervient dans ce domaine, 
comme partout ailleurs, que 
pour précéder l'institution ou 
lui apporter son aide. Son 
principal objectif est la pro-
tection maternelle et infantile 
et la lutte contre les fléaux 
sociaux.

Le C.S.E., par le support de 
son infirmerie, doit viser à 
donner une éducation sanitai-
re à toute la collectivité et à 
prévenir de la maladie par la 
leçon ou par l'action. Les 
moyens éducatifs employés 
varieront selon les publics, 
mais l'éducation sanitaire pé-
nétrera également toutes les 
activités du Centre en offrant 
des thèmes de leçons ou d'ac-
tion par tous les groupes.

VIE DES CENTRES

Éducation Sanitaire au C. S. E. de Baraki
La salle de soins du Centre Social Educatif de Baraki donne une 

consultation aux mères et aux nourrissons une fois par semaine ; cette 
consultation est assurée par le médecin de l'A.M.G. Les autres jours de 
la semaine elle est ouverte aux malades qui y  reçoivent des petits soins et 
des conseils. Nous avons eu par exemple cet hiver à faire face à une 
épidémie de rougeole, notre intervention dans ce domaine s'est présentée 
sous la forme d'une campagne de conseils qui pouvaient se résumer en 
celui-ci : « Gardez l'enfant au chaud ! ».

Les jeunes auditrices du Centre (12 à 14 
ans) sont progressivement initiées aux acti-
vités de la salle de soins. L'infirmière, au 
cours de séances éducatives, prépare devant 
elles un biberon, une bouillie ; les auditrices 
font ensuite la démonstration elles-mêmes. 
Elles apprennent aussi à faire un pansement, 
à donner les premiers soins, à constituer une 
petite pharmacie à la maison. Deux par deux 
à tour de rôle, elles font un stage de 2 mois 
à la salle de soins du Centre.

Ces diverses expériences nous ont amenés 
à faire les constatations suivantes : Trois 
points fondamentaux devraient retenir l'atten-
tion des responsables de l'éducation sanitaire :

1. - La nécessité de consulter le médecin,

2. - L'obligation d'assurer la continuité des
soins,

3. - Le danger de la contagion (nécessité de
l'isolement).
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Consulter le médecin :
C'est encore trop souvent la  dernière per-

sonne que l'on va voir, quand il est trop tard, 
que le m al s 'est aggravé, et qu on n 'a ttend  
plus de lui que le « permis dlnhum er » (parce 
que l'autorité adm inistrative l'aura  exigé)*

La continuité des soins :
Elle est rarement assurée. Le m alade s 'a r-

rête au  premier comprimé, à  la prem ière 
piqûre... et attend la guérison. Ainsi, il croira 
qu une seule injection peut avoir ra ison  de la 
tuberculose. C esi un domaine où l'Education 
Sam tane peut iaire m erveille, mais il laut 
enseigner que le remède au m al est un « trai-
tement », que le m édicam ent n 'agira pas sans 
la répétition et la périodicité ordonnées par 
le M édecin.

La contagion :
Pour notre public cette notion reste obscure. 

Des iiims ont essayé d'expliquer par i'image*
Une minorité seulement comprend. 11 est dif-
ficile de faire admettre aux autres l'impor-
tance et la réalité du danger. Si on y parvient, 
et alors seulement, il est utile de parier d'iso-
lement. Le pins souvent, en milieu rural, 
quand on se préoccupe de contagion, il est 
malheureusement trop tard s c'est l'épidémie.

La Kabylie, par exemple, a  subi au  début 
du XÏXme siècle une terrible épidémie dont 
elle a  conservé le souvenir. C'est alors que 
la m aladie et la mort ont imposé la  notion de 
Contagion*

Demandez à  un vieux Kabyle de quoi est 
mort son grand-père. Il vous répondra qu'il a  
été emporté par « Bouchehit » (c'est le nom 
de la grosse épidémie de typhus qui fit de la 
Kabylie un vaste cimetière). De nos jours en-
core, des tribus portent le nom de « ruines » 
(Ikhribène). Elles furent entièrement décimées.

Au cours de m a carrière « d 'an tenne av a n -
cée de la  Santé Publique dans le b led », il 
m 'est arrivé d 'interroger de vieux Kabyles à  
propos de cette épidém ie :

— Oui... s'il n 'y  ava it p as  eu de femmes et 
de m endiants; nous n 'aurions p as  connu 
cette m aladie.

— M ais pourquoi les femmes et les m en-
diants ?

— Les femmes, en allant puiser l'eau  à  la 
source, rencontrent d 'autres femmes ve-
nant des foyers atteints. Alors, elles 
apportent dans leurs robes la  m aladie. 
Q uant aux m endiants, ne sais-tu pas 
qu'ils traversent des continents ? (je ne 
parle p as  de Pays ; pour eux les fron-

tières n 'existent p as  ; ils ont un « laissez- 
p asse r de Dieu »). Ainsi, voyageant b eau -
coup, de p ay s  en pays, de douar en 
douar, de tribu en  tribu, ils colportent 
« Bouchehit ».

Ignores-tu que ce sont les m endiants 
qui ont am ené de l'Est la  dernière épidé-
mie qui rav ag ea  la  Kabylie ?

— M ais comment l'ont-ils am enée, brave 
homme ?

-— Dans leurs haillons, dans leurs « guel- 
m ouns », dans leurs sacs à  pain («thaï- 
louth »).

C'est ainsi qu'il vous racontera que, pendant 
l'épidémie, ils n'ouvraient leurs portes à  per-
sonne. Ils disaient ; si Ton ouvre la porte, 
« bouchehit » entrera.

D'autre vous diront que certains mendiants 
furent lynchés, car « ils étaient la cause de 
ce maudit m al ».

De nos jours encore, dans certaines tribus, 
les mendiants ne sont pas acceptés (pourtant 
combien l'hospitalité est grande en pays Ka-
byle !), et, lorsque vous laissez une porte 
ouverte un dicton kabyle rappelle ; « heureu-
sement pour toi, tu n 'as pas vécu le temps de 
« Bouchehit ».

On voit, qu'en des temps déjà lointains, le 
fléau avait appris aux hommes, dans certaines 
régions, à  craindre la contagion ; mais faut-il 
attendre que l'épidémie ait fait ses ravages 
pour éduquer les survivants ?

A. ROUMANE,
Chef de Centre à BarakL
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O R G A N ISA TIO N  

DES COURS ^'ÉDUCATION

SANS! AILE 

ET DE PUERICULTURE 

A U  C .S .i .  DE 

: qOISY-LES-BAINS

D EPUIS sa  création, le Service des Cen-
tres Sociaux Educatifs s'est trouvé 
face à  des problèm es sanitaires qu 'il 

im portait de résoudre rap idem ent par les 
soins et à  p lus longue échéance p a r l 'éd u c a -
tion des u sagers, notre rôle consistant à  la  
fois à  tra ite r et à  prévenir.

. Le traitem ent est assuré  d an s une sa lle  de 
soins du C entre et des annexes, tenue p a r  
une responsab le  san ita ire .

Par contre, la  prévention  est un  dom aine 
beaucoup  plus la rg e  dans lequel chaque 
m em bre de l'éq u ip e  peut jouer un rôle.

Dans le cad re  des groupes organisés en 
vue d 'ac tiv ités  éducatives te lles que les a te -
liers, m asculins ou féminins, la  d ésan a lp h a- 
bétisa tion  ou la  p résco larisation , quelques 
heures peuvent être  réservées à  des cours 
théoriques. Plus que l'enseignem ent p rop re-
ment dit, ils consisteront à  donner les notions 
é lém entaires d 'h y g ièn e  ind iv iduelle  et col-
lective, lesquelles ne sont le p lus souvent

que les formes élém entaires d 'une politesse 
sociale.

D 'au tre  p art, il se ra  possib le de créer, plus 
particu lièrem ent avec des adolescentes, une 
section consacrée à  l 'ap p ren tissag e  des ta -
ches fam iliales, et, p lus spécialem ent à  la  
puéricu lture.

Au C entre de Noisy-les-Bains, l'ouverture 
de cette section, décidée en novem bre 1980, 
n 'a  eu  lieu q u 'en  février 1961s

Le local s
Une sa lle  d 'env iron  6 m. sur 10, possédant 

peu d 'ouvertu res : une porte et une petite 
fenêtre, m ais ca rre lée  et à  proxim ité d 'une 
fontaine. C ette pièce fait p a rtie  d 'u n e  cave 
ap p a rten an t à  un p rop rié ta ire  qui a  g rac ieu -
sem ent mis cette sa lle  et un  p réau  à  notre 
disposition. Ce local est situé à  environ 5 km 
du C entre  et à  proxim ité de deux petits 
douars. Nous l'u tilisons à  la  fois pour les 
soins et la  puéricu ltu re  et égalem ent pour la  
coupe et la  couture (4 séances p ar sem aine).
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Le matériel s

II comprend plusieurs tables et bancs du 
modèle dit « à  3 places », une machine à 
coudre, des chaises, une armoire à  m édica-
ments, une table de soins, une baignoire, un 
poupon et divers produits et fournitures né-
cessaires à  nos activités en ces lieux.

Personnel :
Les leçons sont assurées par Mlle Begnène, 

aide d 'hygiène sociale, qui allie à  ses con-
naissances d'infirmière un parfait maniement 
de la  langue arabe. Les cours et commen-
taires, suivis par un auditoire d 'en moyenne 
15 adolescentes, sont en effet effectués en 
arabe, la  majorité de nos élèves étant an a l-
phabète.

Dès le début du mois de février, les élèves 
du groupe de coupe et couture fréquentant
cette annexe ont été avisées de nos inten-
tions et ont donné leur accord pour amener
ultérieurement leurs frères et soeurs aux 
démonstrations pratiques.

Cependant, avant de commencer ces der-
nières, il était nécessaire de constituer un
trousseau perm ettant de changer les enfants 
après le bain. Les élèves firent aussitô t ce
trousseau sous la  direction de Mme Battisti, 
monitrice de coupe et couture. Il comprend
le minimum nécessaire, soit : un lange, trois 
couches, trois pointes, deux brassières trico-
tées, trois chemises, bonnet, chaussons et un 
bavoir.

La leçon et Faction :
Durant la confection de ce trousseau, Mlle 

Begnène commença à  inculquer à  ses pre-
mières élèves les notions théoriques élémen-
taires de puériculture. Une progression fut 
établie par les infirmières, destinée à être 
étalée sur un mois et demi, avec quelques 
exercices pratiques intercalés : préparation 
d 'un biberon ou d'une bouteille, notions de 
stérilisation, démonstration de langeage et 
bain avec un baigneur en celluloïd.

Cette progression comprend :
— Hygiène de la  femme enceinte ;
— Préparation de l'accouchement :

- le trousseau de bébé ;
- le lit de bébé ;
- instruments à  préparer ;
- nécessité de l'asepsie ;
- l'accouchement (notion).

— Hygiène de l'accouchée ;
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—  La nourriture de bébé ;
-— Les vêtements de bébé ;
— La toilette de b é b é  ;
— M aladies infantiles, prévention et pre-

miers soins»

Â l'expiration des cours théoriques et après 
une courte période de révision, nous avons 
demandé à  nos auditrices de participer aux 
leçons en nous am enant des enfants qui 
recevraient, leurs soins sous la  surveillance 
de l'infirmière.

Un horaire de 6 heures par semaine, en 
deux séances de 3 heures, fut alors consacré 
à  cette annexe où ont lieu les leçons de puéri-
culture proprement dites et, également, des 
activités de soins fréquentées par un public 
occasionnel durant les séances d 'éducation 
sanitaire.

Sur le budget d'éauipem ent furent ache-
tés un rad iateur mobile à  gaz butane et une 
baignoire en m atière plastique, alors que 
les crédits de fonctionnement perm ettaient 
l'achat des produits et des serviettes.

Depuis le l or mai, les séances pratiques de 
puériculture sont suivies régulièrement p a r  
un auditoire d'environ 15 fillettes et adoles-
centes, sous l'œ il critique des voisines a sse m -
b lée s  pour les soins.

Le petU m atériel, fourni par les crédits du 
Centre (article 4 - paragraphe 3) comprend : 
savon, éponges de toilette, shampoing bébé, 
poudre de talc, petits ciseaux, peignes, ser-
viettes de toilette, coton-tige, m élange 2/3 
alcool médical et 1/3 eau distillée, vaseline.

L'eau, transportée par bonbonnes, est 
chauffée sur un petit réchaud à  pétrole ou 
sur le réchaud à  gaz de l'infirmerie.

Les difficultés :

Les difficultés sont de différents ordres, à 
la  fois psychologiques et m atériels.

Difficultés pour obtenir des paren ts , la  con-
fiance nécessaire . Ces derniers, n 'ép rouvan t 
p as  le besoin de p ropreté  pour leurs enfants,
c ra ignen t de les voir s 'enrhum er ou, plus 
sim plem ent, estim ent inu tile  un lav ag e  b i-
hebdom adaire.

Difficultés avec les aud itrices qui préfèrent 
trico ter ou com poser leur trousseau  plutôt 
que de soigner leurs petits  frères et sœurs.

Difficultés m atérie lles enfin, dues au  ra len -
tissem ent im posé p a r le fait de ne disposer 
que d 'u n e  baigno ire  et d 'un  petit réchaud. 
Sitôt un  b a in  term iné, le second doit être mis 
en tra in  ap rès lav ag e  de la  baignoire .

Si cette activité devait se développer 
suivant nos vœ ux, il serait nécessaire d 'e n -
visager l'achat d 'u n  m atériel plus complet ; 
2 ou 3 baignoires, une lessiveuse avec un 
m oyen de chauffage plus efficace,

Coud i

C eH:e réa lisa tio n  n 'est encore q u 'u n e  expé- 
rience Elle se ra  poursuivie sans in terrup tion  
du ran t les congés, et nous espérons que 
l 'h ab itu d e  sera  alors suffisamm ent ancrée 
chez nos ac tue lles aud itrices pour dissiper 
les réticences et nous am ener de nouvelles 
fam illes.

De plus, si cette ten tative, s 'av éra it p ay an te , 
e lle sera it poursuivie dans une au tre  annexe, 
toujours en  lia ison  avec les soins.

Enfin, l 'a c h a t d 'u n  pèse-bébés est envisagé 
pour nous perm ettre  de m ieux suivre nos 
jeunes clients et, si leur nom bre nous le p e r-
met, de leu r é tab lir  des fiches ind iv iduelles 
com portant les ind ications de poids, de p e -
tites m alad ies et tous au tres renseignem ents 
qui s 'av ére ra ien t u tiles pour l'aven ir.

Jean-C laude GÂSTEÂU.



L'activité du secrétariat social
au C. S. I. de Perrégaux

En fait qu'est-ce que le secrétariat social ? 
Cette question peut paraître banale dans une 
certaine mesure. Au fond, îl est un fait que le 
secrétariat social est une activité avant tout édu-
cative ; c'est-à-dire que les animateurs de Centres 
Sociaux Educatifs sont amenés par le canal de cette 
action profondément sociale, non seulement a gui-
der vers les Institutions ad hoc les usagers, maïs 
à leur expliquer et analyser, à l'occasion d'un cas 
d'espèce, l'économie sommaire de l'appareil socîo- 
admînîstratîf en place en Algérie. II est évident 
qu'une pareille définition frappe non seulement par 
son ambition mais aussi par l'ampleur des prob!è- 
mes qui pourraient se poser aux animateurs de 
Centres Sociaux Educatifs.

Stricto sensu, on pourrait définir le secrétariat 
social, comme un guide de vulgarisation populaire 
sur l'ensemble des techniques législatives et so-
ciales mis par le législateur à la disposition de la
population pour résoudre ses problèmes quotidiens.

A Perrégaux, Pensemble des possibilités du 
secrétariat social, telles qu'elles sont Inventoriées 
au fichier du Service sont utilisées ; et ce n'est 
pas tout î car les usagers conférant un caractère 
de polyvalence à notre établissement n'ont pas 
hésité à lui confier des requêtes extrêmement 
diverses dont la liquidation et la bonne fin ne 
dépendent en définitive que d'une documentation 
à rechercher ailleurs qu'au fichier du service. Il 
convient de souligner sur ce point, que les auto-
rités administratives locales dirigent elles-mêmes 
les usagers sur notre établissement, et c'est ce qui 
confère une certaine notoriété à notre établisse-
ment en cette matière et ceci, non seulement à 
Perrégaux maïs dans l'ensemble des petites agglo-
mérations sises dans un rayon de 20 km.

Ceci étant, comment avons-nous organisé les 
méthodes d'action de notre secrétariat social ? Le 
nombre d'heures réservées à cette activité n'excède 
pas trente dont quinze assurées par t'adjointe et 
quinze par le chef de centre. Maïs 11 convient de 
soulîqner que les usagers ne sont reçus que trois 
demi-journées par semaine, y compris le vendredi 
après-midi pour les femmes. Les Interventions cou-
rantes ne nécessitant pas un examen approfondi 
sont exécutées sur le champ par notre aîde-monî- 
teur, M. Tamî Zéroualî, qui s'est révélé en moins 
de trois mois comme un bon correspondancîer et

un excellent dactylographe. Il faut souligner que 
cet élément a été formé par nos soins et que nous 
comptons dans les jours à venir l'înîtîer à la sténo-
graphie. Cette façon d'opérer nous permet de dis-
poser des moniteurs pour les fonctions éducatives.

Ce premier tri effectué, un second choix est 
alors décidé ; les requêtes d'allocations familiales, 
les conqés payés, sont étudiés et réglés par l'ad-
jointe, le chef de centre ne connaissant que des 
dossiers contentieux nécessitant une étude de Juris-
prudence ou une démarche personnelle préalable.

Donc, pour nous résumer, les requêtes des usa-
gers sont classées en trois catégories : les Inter-
ventions simples, les Interventions courantes et en-
fin, les Interventions contentieuses. Personnellement 
nous considérons un dossier « contentieux », non 
seulement quand II nécessite une étude préalable 
approfondie maïs aussi quand II convient dans l'In-
térêt même de l'usager, de procéder à une dé-
marche personnelle auprès du destinataire de la 
requête.

II tombe sous le sens que la diversité et le 
volume des requêtes à faire aboutir nous Imposait 
de procéder à une organisation personnelle des ar-
chives. C'est ainsi que toutes nos démarches sont 
classées dans les dossiers particuliers : mairies, 
parquets, tribunaux, greffes, CASOBAL Alger, 
CAISOBATRO Cran, INTERCRO Cran, CAPV 
'Alger, etc... Au total, on peut dénombrer une 
quinzaine de classeurs.

Travaillant sur ces bases, Il nous était possible 
de traiter une cinquantaine de requêtes par mois. 
Le plus grand nombre d'entres elles, concernent 
des allocations familiales non réglées en temps 
vou’u par l'employeur ou par la Caisse compétente ; 
Dans cette seule section nous entretenons des cor-
respondances suivies et régulières avec trois caisses 
à Oran et deux caisses à Alger.

Les requêtes d'accidents de travail nécessitent, 
en général, une correspondance avec l'avoué com-
mis d'office, avec le greffier du tribunal compétent, 
avec l'employeur et son assureur. Les Interventions 
à caractère d'allocations familiales maïs au profit 
de veuves d'allocataires sont suivies séparément. 
Les requêtes d'Etat Civil, du simple extrait de nais-
sance à la validation de mariage « moro-îslamîco », 
tiennent une bonne place dans notre secrétariat
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socîal. Enfin îl faut encore soulgner îes requêtes 
de pensions de vieillesse, de congés payés, et 
d'autres assez diverses qu'il serait fastidieux d'énu-
mérer feu

Pour faire le point, îl convient tout d'abord 
d'examiner si le fichier du Servxe a répondu aux 
besoins de notre Secrétariat Social. Personnelle-
ment nous l'avons très peu uti'îsé, mais nous le 
considérons cependant comme un guide de travail 
et nous complétons notre Information soit par des 
ouvrages spécialisés, soit par le Journal Officiel, 
soit en définitive par une Interprétation person-
nelle des textes ou des arrêts de Jurisprudence. 
Ce fichier comporte certes des lacunes et s'il était 
refondu un Jour, Il serait souhaitable qu'il soit ré-
digé non seulement d'après les textes en vigueur 
maïs aussi à la lumière des arrêts de principe de 
la jurisprudence dominante. II serait souhaitable 
d'y Inclure des éléments de droit musulman (ma-
riages, filiations, successions, divorces), la procé-
dure de déclaration Judiciaire de décès, des éclair-
cissements sur la notion d'absence et de dispari-
tion. Il devra à notre sens préciser et tenter une 
définition de la nature juridique du droit de la 
veuve d'a’Iocataîre t *1 s'aqît rapoelons-Ie d'un 
point de droit très contreversé dans la doctrine ac-
tuelle ; bien plus II serait souhaitable de « vider 
l'abcès » sur le point de droit concernant le ver-
sement de canîtaî décès aux ayants-cause d'as-
surés sociaux décédés ou abattus dans des condi-
tions Indéterminées. Il serait tout aussi souhaitable 
d'y încfure, une étude succincte de la prescription 
en matière d'assurance sociale et d'allocations fa-
miliales ; des manières d'en suspendre les effets 
et de résumer cette étude par un tableau compa-
ratif des différents délais de prescription concer-
nant chaque prestation servie par les organismes 
d'assurance sociale. Dans ce même ordre d'idées 
un chapitre sur la procédure en matière prud'hom- 
male et en matière d'accidents de travail serait 
des plus heureux. À notre sens, certains textes 
fondamentaux dont la loi de î 898 sur les accidents 
de travail [seule léqlslatîon applicable en Algérie 
dans le privé en cette matière), la loi du 31 dé-
cembre 1952 concernant le contentieux de sécurité 
sorîale en Algérie, la loi du î I ju’Ilet 1957 sur lai 
validation du mariage « moro-îslamîco », devraient! 
figurer sur le Fichier In extenso.

Que peut-on encore souhaiter trouver dans ce 
Fichier ? Nous estimons que îes Centres Sociaux 
Educatifs ne doivent pas Ignorer le processus de 
développement économique de l'Algérie, aussi une 
documentation sur le Plan de Constantîne serait 
d'un Intérêt certain.

En définitive, le Fichier en dépit de son Intérêt

ne devrait pas être considéré comme une fin en 
sol. Il faut faire appel au dynamisme, à l'oppor-
tunisme et à l'Initiative du chef de centre, gui 
en présence d'un cas d'espèce devra rechercher la 
solution au mieux des Intérêts de l'usaqer. Nous 
avons pris comme principe de ne jamais refuser 
notre concours aux usagers et ceci quel que soit 
le problème posé. Nous n'avons pas hésité â frap-
per d'appel une ordonnance de placement provi-
soire du Juge des enfants du Tribunal de Grenoble. 
Nous avons assuré, par la vole d'un mémoire écrit, 
la défense au civil d'un Invalide concernant un 
préjudice corporel commis par le fils de ce der-
nier (Article 1384, paragraphe 3 du Code Civil) 
et la liste de nos Interventions diverses n'est cer-
tainement pas close. Certes nous avons eu des cas 
où nous ne pouvions rien faire, et ce?a nous rap-
pelle la démarche d'un usager qui voulait tout 
simplement faire valoir ses droits sur un Immeuble 
antîchrèsé en 1871, et îl nous a fallu alors exposer 
a cet usager le mécanisme de l'usucapîon aussi 
bien selon les sources du droit musulman que selon 
les règles du Code Civil.

Ceci étant, Il convient de poser la question sur 
la valeur du Secrétariat Social tel que nous le 
pratiquons à Perrégaux. Sur le terrain du concret, 
Indiscutablement nous obtenons des résultats plus 
qu'encourageants. Les situations régularisées par 
nos soins rapportent à l'usagère ou à l'usager des 
sommes fort coquettes qui atteignent et dépassent 
dans certains cas d'espèce le demi million d'an-
ciens francs. Les carnets de caisse d'épargne font 
généralement leur apparition après de pareils 
encaissements. Mais ce n'est seulement pas à 
ce résultat Immédiat que se borne notre Secrétariat 
Socîal, à chaque requête de l'usager, nous prenons 
toujours le soin de lui expliquer ce que nous allons 
faire, non pas selon une méthode scolastique et 
abstraite mais d'une manière vivante en commen-
tant le pourquoi et le comment de la nécessité de 
diverses pièces. Bref, nous avons touîours tenté à 
travers l'activité du Secrétariat Socîal de nous 

radaoter aux besoins des populations qui nous 
environnent.

f II est donc évident qu'à travers le Secrétariat 
Social toute une manière de vivre est donnée à 

LPusager ; c'est un enseignement de longue haleine 
dont le résultat ne peut être apprécié à court 
terme.

Dans un autre domaine, le secrétariat socîal 
pourrait agir sur l'évolution de la législation so-
ciale en Algérie ; les différentes Interprétations des 
textes que donneront les Chefs de Centre ne 
manqueront pas d'influencer les assurés sociaux, 
les employeurs, et en définitive les Caisses d'assu-
rances sociales qui orienteront le législateur.

16



Le Secrétariat Social n'est pas seulement un 
service social maïs il pourrait être un instrument 
de recherches dans des domaines aussi variés que 
la législation sociale, la sociologie ou la démogra-
phie. C'est dans cette optique que nous l'orientons 
et le concevons. Pourtant, à l'heure actuelle, l'ac-
tivité du Secrétariat Social apparaît mineure, 
l'accent est davantage mis sur les activités éduca-
tives, du moins dans les Centres urbains*

Essayons ensuite de poser le problème des rap-
ports du Secrétariat Social avec les organismes 
publics ou semi-publics, qui, en apparence s'oc-
cupent ou devraient s'occuper d'interventions simi-
laires. À la limite le Secrétariat Social apparaît 
comme un Centre administratif et social, ses 
activités et interventions sont nécessairement di-
verses et c'est ce qui le distingue à première vue 
de l'institution administrative pure et simple. 
D'autre part, le Secrétariat Social tel que nous 
le concevons, ne se contente pas d'une simple 
transmission de papiers, mais en règle générale, 
nos interventions sont étudiées comme si elles nous 
étaient personnelles, et mieux encore, nous assu-
rons une espèce de coordination pour l'étude de 
chaque cas et le Secrétariat Social apparaît alors, 
comme une plaque tournante des institutions, des 
usagers, des entreprises.

L'activité du secrétariat social nous a permis 
d'attirer l'attention des pouvoirs publics sur la 
difficulté d'application de certaines prestations. 
Déjà en matière d'accidents de travail il nous a 
été permis de signaler la résistance des assureurs 
à allouer une indemnité aux ascendants du de cujus 
célibataire. Certes, il est de droit constant qu'un 
préjudice moral ne se répare pas en cette matière 
mais néanmoins, l'action des ascendants est et doit 
être recevable sur la seule base du pré[udîce ma-
tériel qu'ils ont subi du fait de la perte de leur 
pension alimentaire.

Un problème d'importance analogue, a été 
signalé en ce qui concerne le règlement des pres-
tations décès. Par une interprétation abusive de 
la notion de faute, certaines Caisses subordonnent 
le paiement des dîtes prestations à des conditions 
inexistantes dans le droit positif actuel. Pourtant, 
un arrêt du 16 juillet 1952 de l'Assemblée plé-
nière de cassation avait posé que le paiement du 
capital décès par la caisse, « était une obligation 
pour cette dernière et ceci quel que soit l'âge de 
l'assuré et les circonstances de son décès ».

Une discussion tout aussi passionnée s'est élevée 
au sujet des effets de la prescription sur les droits 
de la veuve d'allocataire. Dans une espèce traitée 
par notre Secrétariat Social, nous avions soumis à

la caisse intéressée la régularisation du droit aux 
allocations familiales de la veuve dont le mari était 
mort en novembre 1957. La caisse en question a 
bien voulu régulariser les droits de l'intéressé, mais 
depuis le Ier octobre 1958 seulement, quant à la 
période allant de novembre 1957 à octobre 1958, 
elle a tout simplement soulevé l'exception de pres-
cription prévue par l'article 65 de la loi du 31 
décembre 1952. Au terme d'une analyse serrée, 
nous avons réussi à démontrer que la disposition 
précitée ne s'appliquait qu'au droit du mari allo-
cataire, et qu'elle était inopérante sur les droits 
de la veuve qui ne pouvaient se prescrire que 
dans le cadre de l'Article 2277 du Code Civil.

Après un silence d'un mois, la caisse s'est ral-
liée à notre opinion et a fait rappeler le solde 
qui restait dû à notre usager.

Telles sont les grandes lignes d'action du secré» 
tarîat social du C.S.E. de Perrégaux. Dans un 
proche avenir il serait souhaitable de prévoir une 
coordination plus poussée avec les institutions, du
moins avec les caisses d'assurances sociales qui 
pourraient valablement s'appuyer sur notre Service 
dans les régions où leurs activités ne nécessitent 
pas encore l'installation d'un bureau particulier.

On voit donc que par ces contacts personnels 
et humains, le secrétariat social peut et doit jouer 
un rôle primordial dans l'élaboration du droit 
social algérien.

Le Directeur du C.S.E. de Perrégaux : 
Amar TOUIMER.

N.D.L.R. — Cet article — les lecteurs s'en 
seront aperçus — a été rédigé par un Chei de 
Centre dont les qualités et compétences juri­
diques particulières ont déterminé des activités 
et des orientations qui ne sont pas celles de 
tous les secrétariats sociaux des C.S.E. Les 
remarques îormulées demeurent toutefois très 
intéressantes, quoique le rôle du Secrétariat 
Social dans le cadre de l'élaboration du droit 
social algérien paraisse surestimé. De même, 
le fichier social publié par le Service des Cen­
tres Sociaux Educatifs, document d'éducation 
de base, doit être un instrument de travail très 
simple et facile à manier et il ne saurait de­
venir un recueil de jurisprudence. Que Yon 
se reporte pour cela à ïartfole sur ce même 
sujet, dans la rubrique documentation du pré­
sent bulletin. A travers cet article, nos lecteurs 
saisiront pleinement l'importance et la com­
plexité des problèmes qui se posent aux Secré­
tariats Sociaux des Centres.
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. sUre d  un m oniteur■ du (J3leA

A ded

ACTUELLEMENT, JUSQUE DANS LES DJEBELS die Ja Kabylie, il existe un  peu partout en 
Algérie, des Centres Sociaux Educatifs créés pour élever dans la lim ite du 
possible le niveau de vie des populations musulmanes urbaines- et rurales. Certains 
de ces Centres à vocation ru rale  possèdent des annexes n’ayant la plupart- du 
temps pour personnel, qu’un ou deux m oniteurs souvent jouîtes et sans expérience 
devant un travail considérable. Donc, c’est particulièrem ent à  toi collègue solitaire, 
m oniteur du douar, que sont destinées ces lignes. A ujourd'hui, ton énorme besogne 
rappelle sans conteste celle de l’ancien institu teur du bled aux m ultiples tâches : 
m aître d’école, jardinier, écrivain public, conseiller et parfois juge Tâche ex trê-
m em ent difficile, si l’on en juge par ton jeune âge et la nécessité absolue d’avoir 
une large connaissance de la vie. Hier, l’instituteur avait l’âge pour lui ; il était 
un homme. Toi, j ’en suis sûr, tu  n ’es qu’un gamin à peine m ajeur, souvent m ineur 
et pourtant malgré cette lacune, ce handicap —- les paysans aim ent tra ite r avec 
des hommes m ûrs — il te fau t soutenir la même lu tte  singulière avec autant de 
courage et de perspicacité.

S’adapter à la  vie ru ra le  et surtout être adopté par elle, que ces deux étapes
sont longues et difficiles !

DE NOS JOURS, LA TACHE DE L’INSTITUTEUR du bled est relativem ent plus aisée ; à son arrivée, 
il n’a même pas à se soucier de l’effectif de sa classe. Alors qu’il en est tout 
autrement pour toi, pionnier solitaire. Je  sais que tu  recrutes tes propres élèves 
allant de porte en porte, palabrer continuellement avec des parents hésitants ou 
récalcitrants parce qu’ils veulent utiliser leurs enfants pour les travaux des champs 
et la garde des troupeaux. La fille ? C’est pour rester à la maison.

Après ces interm inables palabres, grâce à quelques judicieux compromis tu  
arrives à convaincre les parents, grâce à ton ardeur tu  arrives à surm onter d’au-
tres obstacles. Enfin, tu  ouvres ce cours qu’exigeaient de toi tes supérieurs. Trois, 
quatre, cinq mois se sont écoulés depuis, tu  aimes et tu  es aimé par tes élèves, 
tout es pour le mieux dans le m eilleur des mondes. Mais voilà que l’école ouvre 
une _ u velle classe, alors bon gré m al gré le cœur un  peu peiné tu  m  leras le 
fru it de tes labeurs.

Que ta  tâche est obscure !
Ceci n ’est encore rien au regard d’un au tre  travail ingrat, déprim ant et parfois 

hum iliant, je parle du contact avec les hommes. Ces hommes qui dès ton arrivée 
sans honte et sans am biguïté se m éfiaient de toi. Ils ont été tellem ent trompés 
et puis il est connu et reconnu que les paysans sont méfiants. Un groupe d’hommes 
parlent à haute voix r— c’est leur habitude — gesticulent ; tu  passes, ils se taisent ; 
amère humiliation, à subir si possible sans broncher et avec le sourire. A l’occasion 
de pareilles scènes, que de fois in térieurem ent tu  accuseras le coup.

TON TRAVAIL, TA DROITURE, TA PERSEVERANCE finissent par gagner peu à peu le cœur -et la 
confiance de ces rustres mais braves fellahs. Ils acceptent de converser avec toi, 
non sans quelques réserves, pour te sonder. Encouragé par ces m arques de sym-
pathie, missionnaire que tu  es, tu  prêches la bonne parole, non pas religieuse mais 
humaine.

Ton intelligence, ton instruction, suscitent en eux le désir de s’instruire. A 
leur demande, tu  ouvres un cours du soir. Quarante, cinquante, soixante et plus 
se font inscrire les prem iers jours. Parce qu’au début, les exercices sont simples 
et enfantins, ils s’imaginent qu’ils vont bientôt étaler leurs connaissances devant
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les parents ou des amis éblouis. Les désirs ne sont pas des réalités. Le premier 
mois n’est pas écoulé que tu constates déjà une baisse de l’effectif. Certains à qui 
tu as appris à signer, estiment que cette acquisition est suffisante et voilà la 
première atteinte à cette classe qui ne cessera inexorablement de diminuer de jour 
en jour. Tout y contribue ! d’abord le découragement chez certains, dû à leur 
manque de progrès, la fatigue — ils travaillent du lever au coucher du soleil —■ 
les périodes des travaux champêtres portent chaque fois un nouveau coup à 
l’effectif de ta classe. Cette classe mal éclairée avec ses lampes à pétrole fumantes, 
ses « clients » parfois bruyants et indisciplinés surtout au début, malgré tes rai-
sonnements, tes appels à leur bon sens, tes sanctions même, elle finit par te 
devenir insupportable.

Oh ! que le mot sanction, ici, choque l’oreille. Pourtant on punit les gosses. 
Certes, on ne peut en vouloir au pauvre fellah exténué par une longue journée 
de travail, de ne pouvoir nous prêter son entière attention durant deux heures 
ou plus. Il veut parler, il veut fumer, sortir à chaque instant sans raison valable. 
Comment le retenir ? Comment le discipliner ? Aucun manuel pédagogique n’est 
prévu pour cela ; je crois que seul le temps te l’enseignera.

Ici, point de publicité tapageuse pour attirer les clients. Il faut aller les 
chercher un à un, chez eux, ou les arracher, non sans peine, à la « Djemaâ » 
quand ils ne se sont pas cachés en te voyant au loin venir, selon ton humeur» 
l’air amer, résigné ou exalté.

Contrairement au moniteur de la ville et même à celui du village, comme 
chaque soir tu appréhendes la rentrée de ta classe ï II te semble pénétrer dans 
une étroite arène où ïa bête à combattre est l’ignorance.

Quand ce pénible cours est terminé il est vingt et une heures, il est vingt deux 
heures, mais la journée n’est pas finie pour autant. Il faut penser à manger ou 
plutôt à préparer à manger, car tu ne veux pas tomber d’inanition, il est néces-
saire d’être un cordon bleu.

Tu es fatigué ? déprimé ? Bah ! que de fois tu dormiras sans avoir soupé» 
Et pour bercer ton sommeil un concert cacophonique, de chiens, de coqs, d’ânes
et de chacals se fera entendre jusqu’à l ’aube.

EST-IL NECESSAIRE De TE RAPPELER que pour nous, moniteurs d’enseignement général et notam-
ment moniteurs du bled, la mission ne se limite pas à l’enseignement. Je dirai 
plus : c’est presque un à côté. Je m’explique. Nos activités dans ce domaine ne 
seront positives que dans plusieurs années, c’est-à-dire avec les générations mon-
tantes. Nous l’avons dit plus haut : sur 60 inscrits au début de l’année, 10 à 15 
adultes seulement terminent le cycle ; et parmi cette poignée de persévérants, les 
matières enseignées n’auront réellement profité qu’à 5 ou 6. Résultat insignifiant, 
presque nul si l’on considère que la campagne, illettrée dans sa quasi-totalité, re-
présente la majeure partie de la nation.

Pourquoi avec les générations montantes ? Je sais que dans les écoles des 
douars de ma région — et je suis presque sûr qu’il en est de même ailleurs — le 
niveau le plus élevé ne dépasse guère le Cours Elémentaire Zme année. Je sais 
que, dans ces temps troublés l’école du douar a dû souvent fermer ses portes, je 
sais aussi que la pénurie de cadres et de locaux a pesé dans la balance. Le fait 
est cependant là : les élèves qui atteignent le niveau du C.E. % sont automatique-
ment renvoyés s’ils sont âgés de 15 ans ou plus.

Pour ces jeunes, un seul débouché : la terre, et, au contact de cette terre, 
sous le soleil, le peu d’instruction acquise par à coups, péniblement, s’évapore en 
même temps que la sueur de leur front... Voilà donc la situation. Je n’ai même 
pas parlé des élèves qui, avec la complicité de leurs parents, qu itten t définitive-
ment l’école avant d’avoir atteint ce niveau, minimum.

Certes, le Centre Social Educatif peut, théoriquement, récupérer ces jeunes 
pour une préformatîon professionnelle, mais ceux-ci possèdent déjà l’instruction 
élémentaire qui est distribuée aux Cours d’Adultes. Faut-il alors créer pour eux 
— car ils constituent un groupe numériquement important — un programme 
approprié qui n’existe pas encore ?

Est-ce à dire qu’en attendant nous devons rester les bras croisés ? Bien sûr 
que non. Nous le savons, les Centres Sociaux Educatifs ont été créés à l’intention 
des régions sous développées, c’est-à-dire là où les masses urbaines et rurales 
sont économiquement très faibles. Il suffit de regarder autour de nous, que ce 
soit dans la ville ou dans la campagne pour constater que, hélas, notre pays fait 
partie de ces régions sous-développées !
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DE L’AVIS DU FELLAH ET DU MANŒUVRE, il est plus important d’améliorer leurs condition] 
d’existence et celles de leurs familles, que d’acquérir quelques notions de langage 
ou de calcul. Reconnaissons que ce point de vue est pour le moins humain.

Le Centre Social Educatif n’étant pas une école comme les autres, nous nou; 
devons de comprendre cette attitude, parfaitement légitime. Tout en essayant d< 
leur apporter ce minimum d’instruction dont ils mésestiment la nécessité, nouj 
devons, grâce à nos connaissances* les aider à améliorer leurs conditions de vie 
Sans doute est-ce là le côté le plus difficile de notre tâche mais, pour qui connaî 
véritablement la misère, la touche du doigt quotidiennement, il ne doit pas y avoii 
d’obstacles insurmontables.

Il est évidemment impossible de les aider individuellement, car ils sont nom 
breux, mais les chances sont plus grandes lorsqu’on agit sur des groupes. Foui 
cela, différentes solutions s’offrent à nous. Pour ne citer que les principales 
petites entreprises de maçonnerie, d’électricité, coopératives de consommation 
d’exploitation, développement de l’artisanat si telle est la vocation de la régioi 
et surtout, en un premier temps, les groupements d’achat. Ces groupement; 
d’achat ne nécessitent aucun investissement ; il suffit de mener adroitement uni 
enquête afin de connaître les achats les plus fréquents ou ceux qui, à notre avis 
sont nécessaires. Les prix de détail sont très élevés à cause du grand norabri 
d’intermédiaires qui existent entre le grossiste et le consommateur. Le groupemen 
d’achat devenant l’intermédiaire unique (et bénévole), que de frais se trouvem 
ainsi supprimés ! Ainsi, une paire de hottes fourrées pour enfant coûte en moyen 
ne 13,00 NF au détail alors que la même paire de bottes coûte environ 8 NF ches 
le grossiste.

L’ESSENTIEL EST, TOUT D’ABORD, D’OBTENIR la confiance totale de ceux que nous voulons aider ;
ensuite, cette honnête spéculation devient des plus faciles et son fonctionnement 
est extrêmement simple : quelques familles désirent acheter des hottes pour leurs 
enfants ; il suffit de rassembler les commandes, de faire payer d’avance (indis-
pensable) et d’effectuer soi-même l’achat. Les quelques frais à engager s transport 
notamment, sont insignifiants et peuvent être répartis entre les acheteurs.

A la réflexion, il faut le reconnaître, cette tâche si noble nécessite de la part 
des animateurs un certain nombre de qualités : adresse, compétence, esprit de 
continuité, foi et patience. Qu’à cela ne tienne ; aider autrui c’est s’aider soi-même.

Et pense , pour terminer, ami moniteur :

— chaque fois que tu obtiendras une allocation pour un vieil homme ou 
une vieille fem m e sans ressources, tu auras atteint ton but.

— chaque lois que tu placeras un adolescent dans un C.F.P.A., tu auras
atteint ton b u t

— chaque fois que tu arracheras un enfant à l'ignorance, tu auras atteint 
ton b u t

— chaque fois que, grâce à ton intervention, une demande légitime est
satisfaite, tu auras atteint ton b u t

— enfin, chaque fois que lu œuvreras pour le bien-être et l'évolution de ton 
prochain, îu am as pleinement atteint ton but.

Car enfin, pourquoi les Centres Sociaux Educatifs existent-ils si ce n'est 
pour combattre la misère et l'ignorance ?

NÂOUÏ HasnL
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COOPERATION

Première assemblée générale de TA.C.E.B.A. 
( A s s o c i a t i o n  p o u r  l e  d é v e l o p p e m e n t  d e s
Coopératives d’Education d e  B a se  e n  Algérie)

Le 27 Juin 1961, à partir de 9 heures, a eu lieu au C.F.E.B. (Tixéraïne), 
la première Assemblée Générale de l'A.C.E.B.A.

Nul doute que cette date marque une étape importante dans l'avenir 
des Coopératives d'Education de Base, en raison de l'ordre du jour qui 
prévoyait, en plus de l'élection du Conseil d'Administration, la discussion 
du projet de règlement intérieur.

Cette première Assemblée imprégna donc de son sceau l'orientation 
future des Coopératives d'Education de Base. D'elle dépend également le 
bon démarrage de l'Association et les décisions quelle a été amenée à pren-
<■*7râ n û î i v â n f  û f r û  Irm p r î û c ?  r l û  r A n o o r t i î â î i f â C

Devaient participer à cette réunion :

1 - Les membres fondateurs de l'Association :
— MM. LESNE, Chef du Service des C.S E.,
— FERAOUN, Inspecteur des C.S.E.,
— GEVIN, Chef du Bureau de la Do-

cumentation,
— MAHL Directeur du C.S.E. de

Kaddous,
— MARTI, Chef de Centre,
— SELLAL, Intendant au C.F.E.B.

2 - Membres d'honneur :
—  MM. le Recteur MAYER,
— BURKHARDT. Secrétaire Général de

la COOPAL,
— JANSSEN et COLSON, Directeurs

des Sections Industrie et Agricul-
ture au C.A.E.È.S.,

KERGOMARD, Ingénieur Agronome,
— Mme BONIS-CHARONCLE, Inspectrice au

Service de l'Artisanat,
— Mlle BERNARD, Directrice de l'Institut

Ménager Agricole d'El-Biar.

3 - Les membres participants : mandataires
auprès des Coopératives d'Education de 
Base agréées à la date du 15 juin 1961 ; 
MM. les Directeurs des Centres Sociaux 
Educatifs de :

—  BEN-ZERGA (Alger),
— BOUINAN (Alger),
— FONTAINE FRAICHE (Alger),
— KADDOUS (Alger),
— MAHIEDDINE (Alger),
— MAISON-CARREE (Alger),
— BAZER SAKRA (Sétif),
— OUED-FODDA (Orléansville),
— RELIZANE (Mostaganem),
— TÏDJDITT (Mostaganem),
— TIXERAÏNE (Alger),
— ROVIGO (Alger),
— EL-AFFROUN (Alger),
— BARAKI (Alger),
— KHERBA (Orléansville),
— LES ATTAFS (Orléansville),
— CHABET (Tizi-Ouzou),
— SEDDOUK (Sétif),
— TÎCHY (Sétif),
— AKBOU (Sétif),
— GUELMA (Bône),
— ER-RAHEL (Oran).

4 - Les membres de « droit » : MM. les Inspec-
teurs des Centres Sociaux Educatifs. Geux-
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ci ont pu  p rendre part à la discussion 
m ais n 'ont p a s  participé aux  votes.

ORDRE DU JOUR ;

de 9 heures à 10 heures :
—  Ouverture de l'Assemblée p ar M. LESNE, 

Président à  titre provisoire de l'A.C.E.B.A.
— Compte-rendu m oral, p a r Mo GEVIN, Se-

crétaire à  titre provisoire de l'A.C.E.B.A.
— - Compte-rendu financier p a r M. MARTL

de 10 heures à 11 heures 30 :
— Démission du Conseil d 'Adm inistration pro-

visoire.
— Désignation d 'u n  président de séance.
— Election du nouveau  Conseil d'Administra» 

lion :
— Dépôt des candidatures.

— Elections - Dépouillement - Proclamation 
des résultats.

— Election de la Commission d© Contrôle.
— Réunion du nouveau Conseil d'Administra-

tion et élection de son bureau (Président,
Secrétaire et Trésorier). 

de 14 heures 30 à 17 heures :
— Discussion du projet de règlement intérieur.

à partir de 17 heures :
— Affiliation de l'Association à  la COOPAL
— Divers.

Un compte-rendu sera donné dans le pro-
chain numéro. Le texte intégral du règlement 
intérieur sera également publié.

A.M,

L’Association pour le développement
de la Coopération en Algérie (COOPAL)

Cette Association qui, à l'échelon Algérie, désire grouper toutes les 
initiatives en matière de Coopération, et particulièrement sur le plan 
éducatif, a présidé aux démarches de fondation de l'A.C.E.B.A. et est prête 
à l'aider dans tous les domaines. Nous ne saurions trop encourager les 
animateurs des coopératives d'éducation de base à lui donner leur adhésion.

ACTIVITES ET REALISATIONS
A. — PROGRAMME D'ACTIVITES,

L’Association pour le Développement de la
Coopération créée en Algérie depuis le 27 Juin
1960 se propose quatre buts :
Diffuser la pensée coopérative.
~~ Par la constitution d’une bibliothèque tenue 

constamment à jour et d’un Centre de docu-
mentation.

— Par la publication d’ouvrages sur la coopéra- 
tion.

— Par la projection de films de propagande 
coopérative et l’emploi de moyens audio-visuels 
efficaces.

— Par le moyen d’une revue et d’un bulletin d’in-
formations coopératives techniques.

Assurer renseignement coopératif.
— En organisant pour les dirigeants et le person-

nel des coopératives existantes ou de celles

en cours de création, des stages de formation 
et de perfectionnement.

Ces stages s’adresseraient à tous les types de 
coopératives (consommation - agricoles - ar-
tisanales - habitation - production - scolaires 
et bancaires) et s’effectueraient en liaison avec 
les Centres de Coopératives de Paris.

— En favorisant le développement du Mouvement 
Coopératif en Algérie :
a - par un cours de longue durée à organiser 

dans l’avenir en vue de former les cadres 
supérieurs du mouvement coopératif ou les 
fonctionnaires spécialisés ;

b - par un cours par corresoôndance en liai-
son avec le cours du C.N.C.A. à Paris ;

c - par un cours d’applications comptables 
coopératives ;
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d - par la création de cercles d’études et d’ac-
tion coopératifs ;

e - par la création d’un centre de recherches 
coopératives appelé à faciliter l’élaboration 
de thèses universitaires.

Aider la mise en place de jeunes groupements.
Grâce à l’étude de projets soumis à l’Association,

grâce à l’action de missions sur place, de conseil-
lers expérimentés.

Assurer la coordination de Faction coopérative.
— Grâce au regroupement des efforts publics et 

privés.
— Grâce à la constitution d’un corps d’experts ou 

de conseillers de la coopération, mis à la dis-
position des administrations intéressées par le 
développement de la Coopération.

— Grâce à la représentation de l’Association au 
sein des organismes gouvernementaux ou pri-
vés, nationaux ou internationaux qui auraient 
à traiter éventuellement de l’un des aspects 
de la coopération en Algérie.

B. — REALISATIONS EN COURS.
Quoique de création toute récente, le Centre 

coopératif a cependant pu déjà effectuer de dé-
cembre 1960 à ce jour, des cours et conférences :
— cours d’initiation à la coopération aux stages 

de formation des directeurs des Centres So-
ciaux.

— cours de perfectionnement coopératif aux Di-
recteurs des Centres Sociaux Educatifs effec-
tuant actuellement des expériences coopératives 
d’éducation de base.

— cours d’initiation coopérative au Centre Pro-
fessionnel Rural de Rovigo lors des stages de 
moniteurs du Paysanat.

— plusieurs cours aux Officiers du Centre des 
Affaires Algériennes.

— stage de formation pour les fonctionnaires du 
Service de l’Artisanat, organisé dans nos 
locaux.

— séances de travail et conférences aux ingé-
nieurs agricoles départementaux et directeurs 
des Sociétés Agricoles de Prévoyance.

D’autres cours et stages sont prévus en nombre 
important pour les mois à venir, soit dans nos 
locaux, soit en différents points d’Algérie.

Pour tous renseignements, demande df adhésion, etc..., sfadresser à VAssociation pour le 
Développement de la Coopération, 23, Boulevard Baudin . ALGER

Informations coopératives
Du 12 au 20 Mai 1901 s'est tenu au siège de l'Association pour le 

Développement de la Coopération, en abrégé « COOPAL », 23, Boulevard 
Baudin à Alger, un séminaire de îormation coopérative concernant la zone 
d'organisation rurale de Bouïra-Zeriba.

Avant de donner le compte-rendu de ce séminaire, disons tout d'abord 
ce qu'est la COOPAL.

Ses promoteurs veulent en faire une maison de 
la coopération : Informer sur la coopération, for-
mer des coopérateurs, se mettre au service des 
coopératives. De cette Association partira, en 
direction des populations algériennes, une larqe 
Information sur les avantages du système coopératif. 
Pour ce faire, e?Ie doit s'appuyer sur les Services 
publics et privés qui sont en mesure de lui apporter 
son concours.

L'Ecole, les S.A.S., les Centres Sociaux Educatifs, 
le Paysanat, qui se trouvent directement au con-
tact des populations doivent être en mesure de 
développer l'esprit et les buts coopératifs. Ce sont 
eux qui recevront, en priorité, une formation 
coopérative afin qulls puissent, par la suite, avoir 
une action sur leurs administrés. Il faut qu'lis 
soient, dans leurs secteurs respectifs, des créateurs 
de coopératives.

C'était le but du séminaire.
Le choix s'est porté sur une des 3 Zones d'Or-

ganisation Rurale (Z.O.R.) existant actuellement 
en Algérie : celle de Bouîra-Zerîba.

Participaient à ce stage :
— I Directeur de C.F.J.A.,
— I Agent des S.A.P.,
— 5 Moniteurs Agricoles,
— 3 ouvriers d'une Coopérative Artisanale de

Saârîdj-Maillot,
— I représentant du Service des Centres Sociaux

Educatifs.
Ce séminaire comprenait 3 grandes parties :

1 -  Présentation et étude du problème :
—- Sous-Développement,
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— Sociologie rurale,
— Economie rurale*

2 - Formation Coopérative :
— La doctrine coopérative,
— L'entreprise coopérative : problème de lan-

cement et de gestion,
— Diverses sortes de coopératives :

- Agricoles,
- Habitat,
- Consommation,
» Scolaires.

3 - L'action à entreprendre et 1 os moyens à
mettre en œuvre :

— La rénovation rurale,
— Les Centres Sociaux Educatifs,
— Les coopératives artisanales,
— Les méthodes d'animation.

Ce stage a bénéficié du concours de conféren-
ciers ayant fait leurs preuves et que les stagiaires
du C.F.E.B. connaissent bien, en particulier :

Mme BONIS-CHARONCLE, Inspectrice du Service 
de l'Artisanat, chargée de la Section des 
Coopératives, qui a insisté sur les difficultés 
rencontrées, conséquences du manque de 
débouchés et de personnel qualifié. Mais 
elle fonde beaucoup d'espoirs sur les pro-
jets du Service de l’Artisanat qui va prendre 
un essor considérable au cours des années 
à venir.

M. BURKHARDT, Secrétaire Général de la COO 
PAL, spécialiste de la coopération qui a 
traité de la doctrine coopérative. M. Bur- 
khardt a insisté surtout sur l'esprit coopératif 
et sur l'esprit démocratique de la gestion 
des coopératives.

M. CHELLIG, Ingénieur Agronome, qui a traité 
des modes d’association du fellah. II estime 
que toute tentative de développement des 
coopératives doit tenir compte de l’esprit 
d'association (particulièrement dans le be-
soin) du fellah. EHes doivent également tenir 
compte de la famille et autant que possible 
avoir son appui.

M. KERGOMARD, Ingénieur Agronome. Celui-ci 
a traité du sous-développement et de l’Edu-
cation de Base, problèmes bien connus des 
Centres Sociaux Educatifs.

M* G EVIN, Chef du Bureau de la Documentation 
des C.S.E., a parlé des Centres Sociaux

Educatifs et des Coopératives d’Education 
de Base.

Les autres conférenciers moins connus du Service 
ont été tout aussi brillants et ont donné a ce sémi-
naire une haute tenue qui laisse à penser, que les 
stages de la COOPAL sont appelés à connaître 
un succès grandissant, ce qui est de bon augure 
pour l'avenir coopératif de l'Algérie.

Parmi ces conférenciers il convient de citer :

M. DESCLOITRES, qui a traité de la sociologie 
rurale de Kabylîe. Il a signalé les difficultés 
rencontrées par les techniciens qui ne con-
naissent pas ou qui connaissent mal le milieu 
humain dans lequel ils sont appelés à tra-
vailler. Il conseille à ces agents de tenir 
compte des structures sociales préexistantes, 
d'utiliser ces structures, de progresser en 
partant de celles-ci. Les progrès doivent 
être consolidés par les leaders locaux.

M. LANGLAIS qui a parlé des problèmes de l'ani-
mation et de l'entreprise coopérative, partie 
la plus attrayante à notre avis, du séminaire. 
Le conférencier a traité avec un art con-
sommé des méthodes d'animation et des 
moyens dont dispose un animateur :
•— maintenir le contact,
-— maintenir le dynamisme,
— connaissance des hommes avec qui on a 

à faire,
— comment gagner la sympathie des gens,
— comment convaincre les autres,
-— moyens d'amender les gens.

M. DI LUCCIO, Inspecteur Primaire qui a traité de 
la Coopération Scolaire en insistant surtout 
sur le rôle pédagogique des Coopératives 
Scolaires qui sont de véritables écoles de 
la démocratie. Elles préparent l'enfant à son 
futur rôle de citoyen.

Pour être complet on notera également la projec-
tion de 3 bons films sur la coopération :
— l'un sur la création d'une coopérative laitière

aux Indes. •
— le deuxième, en couleurs, sur l'organisation coo** 

pératîve en Islande, pays où la coopération a 
pris un essor considérable le transformant ra-
dicalement.

— le dernier enfin, sur les coopératives de pê-
cheurs qui finissent par avoir leurs propres 
usines de conservation du poisson.

A. MARTI.
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Principe et valeur de la méthode 
du développement communautaire

Nous publions ici des extraits d’un article de M. Maurice Milhaud 
{Service de VAssistance Technique des Nations-Unies, à Genève), qui a 
paru récemment drnns l'International Review Of Community deve-
lopment, publiée sous les auspices de la Fédération internationale des 
« Seulement s »,

I. — DEFINITION.

La définition du développement communautaire, élabo-
rée par le Groupe de Travail et approuvée pa r les hautes 
instances des Nations-Unies, a  bénéficié pour sa  rédaction 
de l'information la  plus large et des conditions de ré-
flexion les plus favorables, du fait de l'exam en inter-
disciplinaire auquel il a été procédé. Bien que des efforts 
nombreux aient été faits dans les milieux intéressés au 
développement communautaire de pa r le monde, pour 
caractériser la méthode, on doit admettre que la défini-
tion des Nations-Unies en donne la  vision la  plus complète 
et la  plus précise. Cette définition est rédigée dams les 
termes suivants :

h  - L'expression « Développement communautaire » est 
entrée dans la langue internationale pour désigner l'en-
semble des procédés pa r lesquels les habitants d'un pays 
unissent leurs efforts à  ceux des pouvoirs publics, em 
vue d 'am éliorer la  situation économique, sociale et cul-
turelle des collectivités, d 'associer ces collectivités à  la 
vie de la  Nation et de leur permettre de  contribuer sans 
réserve aux progrès du pays.

2. - Ces procédés supposent tous, deux éléments essen-
tiels : les habitants participent activement aux efforts 
entrepris en vue d 'am éliorer leur niveau de vie et ces 
efforts sont laissés, dans toute la  mesure du possible, 
à leur propre initiative ; des services techniques et autres 
sont fournis en vue de favoriser et de rendre plus effi-

caces l'initiative, les efforts personnels et l'a ide  mutuelle. 
C 'est de ces éléments que participent les programmes 
dont la  mise en œ uvre doit permettre toute une série 
d'am éliorations déterminées.

3. - Ces program m es concernent généralem ent des col-
lectivités locales, étant donné que les gens qui vivent 
dans une même localité ont de nombreux intérêts en 
commun. Certains de ces intérêts sont mis en relief par 
l ’intermédiaire de groupes techniques, qui ont pour tâche 
de défendre des intérêts plus restreints qui ne sont pas 
essentiellement liés à la  localité.

Le texte ci-dessus nous conduit à  deux constatations 
importantes î d 'abord, la  méthode du développem ent com-
m unautaire se caractérise pa r une attitude plutôt que 
p a r la  substance d 'un programme. Ce qui compte, c'est 
la  façon d entreprendre le travail plutôt que la  nature 
du travail lui-même. La méthode vaut pour des activités 
pour lesquelles le facteur hum ain joue un rôle détermi-
nant. Il s 'ag it d 'une attitude de la  population locale à  
l'égard  de son devenir. C 'est une prise de position sur 
la  façon p a r laquelle  elle entend procéder à  des trans-
formations qui agiront progressivem ent sur son bien-être. 
En conséquence, la  méthode du développement commu-
nautaire déclenche une force, un mouvement, dont l'ob-
jectif est précisément de promouvoir de meilleures condi-
tions de vie.

IL — LES PRINCIPES.

ne s principes sur lesquels repose la  memoae au  aeve- 
loppement communautaire se rapportent les uns aux 
éléments humains, les autres aux éléments matériels,
1. — LES ELEMENTS HUMAINS, 

a) Initiative de la  population locale.
L'initiative de la  population locale constitue l'une des 

pièces m aîtresses de la méthode. En prenant l'initiative 
d 'entreprendre telle ou telle action, la  population se 
prononce en faveur de la  satisfaction de certains besoins 
qui sont effectivement ressentis par elle et dont elle 
mesure l'importance. On comprend que le fait pour une 
population de prendre des initiatives crée le climat opti-
mum pour déclencher les ressorts du développement 
communautaire.

On doit distinguer les initiatives spontanées de celles 
qui peuvent être suscitées p a r des interventions diverses, 
dont l'effet se m anifestera à  plus ou moins longue 
échéance. Ce qui importe est que lorsque la  population 
prend une première initiative, elle soit bien consciente 
de ce qui est en jeu.

Cependant, dès le début, il importe d 'encourager les 
habitants à  penser et formuler toutes leurs idées, tous 
leurs désirs et toutes leurs espérances dans tous les 
domaines, afin d 'éviter qu'un projet, utile en soi, ne 
prenne le pas sur un autre beaucoup plus important pour 
l'avenir. Une telle situation se présente plus souvent qu ’on 
ne le pense. Cette méthode de communication donne un 
éventail des besoins ressentis, qui tend à  s'é larg ir pen-
dant les discussions. Ce qui est encore plus important, 
c'est qu 'elle montre l'interdépendance de toute la  vie 
communautaire et l'im portance de satisfaire les besoins 
pa r priorité. La population comprend alors la  nécessité 
pour elle d 'élaborer un programme. Un progrès tangible 
tel que la construction d'une route, l'établissem ent ~d'un 
point d 'eau , l'adduction d 'eau  dans le village ou mieux 
dans les maisons, l'introduction d'un équipement sanitaire, 
même primitif, encourage les habitants à prendre succes-
sivement des initiatives satisfaisant des besoins de plus 
en plus différenciés, dans des domaines les plus divers, 
tels que : agriculture, santé, instruction, éducation des 
adultes, économie domestique, artisanat et industrie villa-
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geoise, travaux publics, coopératives, travail pour la jeu» 
nesse, jeux et loisirs, besoins individuels, problèmes 
d'urbanisme, etc...

b) Participation de la population.
La méthode du développement communautaire recher-

che la participation aussi effective et aussi complète que 
possible de la population.

C'est d'ailleurs cette participation effective de la popu-
lation locale avec tout ce qu'elle engage de forces créa 
trices, qui distingue la méthode du développement com-
munautaire d'autres nombreux efforts de développement 
économique et social et de programmes de développement 
régional, émanant d'une autorité supérieure et exécutés 
sous la seule responsabilité de cette dernière. Dans ces 
programmes, même lorsque la population locale est ap-
pelée à donner des avis, elle ne prend pas un part 
active dans leur réalisation. Au contraire, avec la mé-
thode du développement communautaire, la participation 
de la population doit être directe, totale et sans détour 
à tous les stades. Quelle forme prend cette participation ? 
Elle se manifeste par une présence nombreuse de la 
population dans les réunions d'information et dans celles 
appelées à prendre des décisions, par son adhésion à 
des groupes de travail, par l'acceptation de responsa-
bilités précises dans des comités de gestion, par des 
prestations variées, qui peuvent prendre la forme de 
journées de travail pour l'exécution des projets. Cette 
participation est optima lorsque chaque habitant est pé-
nétré par la conviction que le programme est « son 
programme » et qu'il dépend dans une certaine mesure 
de son attitude.

La participation de la population doit être comprise 
dans un sens large ; elle ne doit pas se limiter à la 
coopération active des chefs de famille ou de « groupes 
formés », mais elle doit englober les femmes et les 
jeunes gens dont le concours doit être obtenu pour la  
mise en œuvre du programme, car seule cette partici-
pation là  « donne de la vigueur aux programmes de 
développement, élargit leurs bases et assure une exten-
sion à long terme ».

c) Relations avec les autorités publiques.
Les éléments humains jouent également un rôle pré-

pondérant dans les relations de la population avec les 
autorités publiques. Ces relations peuvent constituer l'un 
des aspects les plus délicats de tout programme de 
développement communautaire à l'échelon local. En effet, 
au moment où le programme s'ébauche, il importe que 
les autorités et les administrations publiques ne voient 
pas en lui une concurrence dangereuse qui doit être 
découragée. Mais, par ailleurs, ce serait une erreur de 
principe de laisser fixer les objectifs à atteindre en dehors 
de la population. Elle doit se voir confier la responsa-
bilité de déterminer le programme de développement com-
munautaire selon ses idées.

Les initiateurs des programmes doivent commencer par 
se familiariser avec le travail qu'accomplissent les ser-
vices publics et avec leurs conceptions. Il est souvent 
utile que les premiers contacts soient pris en compagnie 
des fonctionnaires les plus intéressés. Ceux-ci peuvent 
alors se rendre compte de la façon dont la population 
peut être amenée à identifier ses problèmes. Pendant 
les discussions, on cite les noms des fonctionnaires pré-
sents qui sont compétents pour la question considérée, 
en ajoutant : « l'expert qui peut vous renseigner et vous 
aider à ce sujet est... et non moi ».

Par ces contacts en présence des services on favorise 
également la collaboration inter-services. Loin d'affaiblir 
les formes administratives locales existantes, les program-
mes de développement communautaire doivent tendre à 
les revigorer et à faciliter la création d'administrations
efficaces, là où elles n'existent pas encore..........................

Maurice MILHAUD 
(Extraits).

"  Les Coopératives 

et l'Ed 
de Base "

« La coopérative n'est pas seulement un 
moyen d'élever le niveau de vie, elle est aus-
si un instrument éducatif de premier ordre, 
une école vivante pour l'ensemble de la col-
lectivité...

Si tout programme d'Education de Base 
parmi les groupes humains peu évolués ou 
déshérités est vaste et complexe, c'est qu'il 
s'insère nécessairement dans un tout indisso-
luble où s'engendrent : l'ignorance, la routine, 
la pauvreté, la maladie, l'imprévoyance, la 
résignation...

Mais comment amener à l'instruction le 
pauvre, l'affamé, le malade, le résigné ?...

Pour cet effort de relèvement humain 
total, l'Ecole est un instrument nécessaire, 
mais elle ne peut être le seul instrument...

L'instrument principal de ce relèvement 
et dans une première phase son obstacle prin-
cipal, ce sont les intéressés eux-mêmes.

Sans eux, sans leur compréhension, sans 
leur volonté d'amélioration de leur condition 
et sans leur collaboration, point de réforme 
profonde et durbble. Il faut les décider à 
s'aider eux-mêmes...

La coopération se présente ainsi comme 
un auxiliaire précieux dans tout effort d'Edu-
cation de Base. Il y a affinité naturelle entre 
les besoins qui font naître l'action coopérative 
et les besoins d'éducation...

La décision de créer une société coopéra-
tive ou d'y adhérer et la collaboration qu'il 
faut apporter à la gestion exigent des connais-
sances et un niveau convenable de qualités 
intellectuelles et morales. Le mouvement 
coopératif peut être regardé comme un allié 
solide dans la lutte contre l'ignorance et 
l'inertie ».

Extraits de Voiturage de M aurice  
COLOMBAIN : « Les Coopératives et
VEducation de Base » ,  édition de VU.N.E.S.
C.O., Paris.



I NFORMATI ON
DOCUMENTATION

Le G.S.E. de Mahieddine.

La mutuelle d e s  h a b ita n ts
de la cité üahiedciine

( de 1957 à 1961 )
L'article 3 de l'arrêté du 27 janvier 1958 réglant les rapports du Service 

des Centres Sociaux Educatifs avec le Service de la Santé Publique stipule :
« ARTICLE 3. —  Une Société de Secours Mutuel» fondée dans le Secteur du 

Centre Social Educatif» bénéficiera des avantages suivants :
1 - Elle pourra recevoir du budget de l'Algérie des subventions de fonc-

tionnement ;
2 - Elle disposera gratuitement du local de soins et du personnel sani­

taire appointé par le Centre Social Educatif.
En contrepartie» les Centres Sociaux Educatifs exerceront un contrôle 
sur la comptabilité de cette Société.
La Société de Secours Mutuel aura à sa charge : 

a - L'indemnisation du médecin qui assurera la consultation hebdoma­
daire»

b - L'achat des médicaments nécessaires pour soigner les affections non
désignées dans l'article 2 »,
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PREMIERE TENTATIVE

La M utuelle des Habitants 
de la Cité M ahieddine fondée 
en. 1957, avait deux soucis 
principaux :
10 - Créer un tra it d’union 

entre le Centre Social 
Educatif et la popula-
tion ;

2. - Obtenir par ce moyen 
toutes subventions p er-

m ettant une action efficace.
Il n ’était à peu près pas 

question de lancer une Mu-
tuelle réellem ent prise' en 
charge par la population 
(outil d’éducation au thenti-
que) et sur laquelle cette 
population aurait eu un droit 
de regard.

Cela apparaît à la  lecture

de la liste du prem ier Conseil 
d’Administration d e 1957, 
composé en grande partie de 
membres du  personnel du 
Centre Social Educatif, mem-
bres de droit dudit Conseil, 
ce qui provoqua le refus de 
la Préfecture d’agréer les 
prem iers Statuts rédigés par 
le Chef du Centre Social 
Educatif en février 1957.

STATUTS APPROUVES PAR LA PREFECTURE

En réform ant les précédents 
statuts, d’autres furent dépo-
sés le 29 m ars 1957, qui, com-
plétés par un règlem ent in -
térieur demandé le 26 avril 
1957' par la Préfecture, seront 
agréés par un arrêté du 19 
juin 1957.

A la même époque, F Or-
ganisation des Etablissements 
privés de soins du D éparte-
m ent d’Alger, avait également 
donné son accord à la Mu-
tuelle,

Le Service les Centres So-
ciaux Educatifs versa tout 
d’abord une subvention de 
3.000 N.F. Bien qu’il eût été 
décidé au départ, que chaque 
membre de la Mutuelle v er-
serait 1 N.F. de cotisation 
par mois et par famille, en 
fait ce fut sur ce point un

échec complet e t le seul ver-
sement effectué par chaque 
M utualiste fu t de 1 N.F,» exi-
gé lors d’une consultation.

Les gens n ’avaient donc pas 
compris qu’il s’agissait de 
« leur M utuelle », cet échec 
venant de ce que l’on ne 
cherchait pas à éduquer les 
Mutualistes, éducation q u i  
n ’est possible que dans la 
m esure où l’on s’est efforcé 
de connaître d’une manière 
approfondie la population à 
laquelle on s’adresse. Il faut 
souligner ce point des plus 
im portants, , si on en fait 
fl, entrave foute action et la 
fait échoue) à plus i m 
brève échéance.

L e 8 janvier 1958, la MAR- 
PEBA donna son agrém ent et

passa une convention avec la 
Mutuelle»

Il en fu t de même avec la 
CASICRA le 25 février de la 
même année, et le 10 mars 
1958 la Mutuelle reçut l ’ac-
cord de la Caisse de Solida-
rité  des Départements, et 
C ommunes d’Algérie.

Le 22 juillet un règlement 
Intérieur est demandé par la 
Commission Départementale 
des Etablissements privés.

Au m o i s  d’Octobre on 
s’aperçoit que si la Mutuelle 
a fonctionné, elle en accu-
se pas moins un déficit de 
LOGO N.F. L’origine de ce 
déficit était évidemmen dû 
en grande partie au manque 
de recouvrem ent des cotisa-
tions.

NOl ELLES BASES

On décida alors de partir 
sur de nouvelles bases, te-
nant compte de l’organisation 
de la population telle qu’elle 
apparaissait non pas sur le 
plan officiel mais naturel ».

Il faut savoir que la Cité 
Mahieddine connaît depuis 
bien avant- les événements, 
une organisation « sociale » 
non officielle, qui la décom-
pose en sept lots (chacun 
d’entre eux ayant ses notabi- - 
lités, son chef de lot, un con-
seil de Djemaâ coiffant ces 
structures, sur lesquelles doit 
s’appuyer toute .initiative si 
elle veut réussir).

L ’officier de la S.A.U. ne. 
s’opposant pas à Faction nou-
velle, on pu t la pousser plus 
avant.

Il n ’y - eut jam ais d’Assem- ' 
blée Générale sinon par lot, 
chaque chef de lot se char- . 
géant d’expliquer ce que de-
vait représenter la M utuelle

et son intérêt pour les habi-
tants.

Le résultat fu t excellent 
car la totalité de la popula-
tion versa sa cotisation.

Chaque chef de lot avait 
. la liste des adhérents et un 

nombre de cartes : correspon-
dant, ce qui facilitait le dé-
roulem ent des opérations.

Les « célibataires », ouvriers 
. (dockers principalem ent) h a -
bitant dans les hôtels qui leur 
sont propres à la Cité Ma-
hieddine se trouvèrent dans 
l ’obligation de ren trer dans 

■ la communauté par l’in te r-
médiaire de la Mutuelle.

Il y avait alors 2.783 coti-
sants portés sur les registres 

' ayant payé leur cotisation de 
1 N.F. par mois et par fa-
mille.
- En 1959, la  subvention dé 
3.000 N.F. du , Service des 
Centres Sociaux Educatifs est

maintenue et la Mutuelle est 
si bien lancée qu’à partir de 
Ju ille t 1959, or décide de 
demander au Docteur d e 'v e -
n ir chaque m atin alors que 
jusque là, il n ’y avait de 
consultations que tous les 
deux jours seulement.

A la fin de 1959 non seule-
m ent il n ’y avait pas de dé-
ficit, - mais les bénéfices sont 
substantiels : 12.160,4*2 N.F., 
que l’on s’empresse d’investir 
dans l’achat d’un appareil de 
radioscopie et objets méces^ 
saires à un dispensaire. Les 
dépenses au «cours de Fannée 
1959 avaient été de 57.483,75 
N.F., chiffre qui montre plus 
que tout, la vitalité de la 
Mutuelle.

L’année 1960 voit la coti-
sation maintenue à 1 N.F. La 
subvention dm Service des 
■Centres Sociaux Educatifs est 
réduite à 2.000 N.F.
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NECESSITE D'UN SUPPORT ADMINISTRATIF COMPETENT

Jusqu’en Juillet tout alla 
bien ; malheureusement, bien 
qu’une équipe dévouée ait 
pris la relève du personnel 
du Centre pendant les vacan-
ces, il fallut constater au 
mois de Septembre un déficit 
de 7.000 N.F.

Ce déficit trouvait son ori-
gine dans l’ignorance des sup-
pléants concernant les moda-
lités de remboursement des 
frais médicaux et pharmaceu-
tiques par les Caisses de Sé-
curité Sociale. La générosité 
désordonnée de cette équipe 
aurait pu tuer la Mutuelle si 
celle-ci n’avait pas été aussi 
bien structurée, et si du point 
de vue sociologique ses assi-
ses avaient été moins fermes.

Il faut remarquer qu’un 
excellent support administra-
tif est nécessaire à la bonne

marche de toute Mutuelle, 
car sans lui on court rapide-
ment de grands risques de 
perte d’argent.

Heureusement le pharma-
cien consentit des avances qui, 
ajoutées aux 2.000 N.F. de 
subvention, permirent de pas-
ser un cap difficile, puisque 
dès Janvier 1961 le déficit 
est résorbé.

En dépit des difficultés 
d’ordre politique des mois de 
Décembre 1960 et Janvier 
1961, les gens furent mis au 
courant du déficit de 1960 et 
acceptèrent que la cotisation 
soit portée à 2 N.F. par mois. 
Là encore c’est le Conseil 
d’Administration lui - même 
qui prit l’affaire en main et 
le chef du Centre Social Edu-
catif n’intervint jamais direc-
tement auprès de la popula-

tion, bien qu’il maintienne 
un contact permanent avec 
cette population largement 
représentée chaque matin au 
Centre et dont les réclama-
tions, véhémentes quelquefois, 
montrent qu’elle se compose 
de Mutualistes conscients de 
leurs droits.

Il faut dans le recouvre-
ment des cotisations opérer 
avec un grand doigté. On s’ar-
range pour faire payer les 
Mutualistes sans montrer 
trop d’exigences.

Par exemple, si un mutua-
liste n’a pas payé sa cotisa-
tion en Novembre, on patien-
te jusqu’au moment où il 
viendra pour une consulta-
tion ; on lui réclamera alors 
sa cotisation, compte tenu des 
mois précédents. La souples-
se reste toujours un grand 
principe d’éducation.

CONCLUSIONS

Si l’on veut dégager les 
techniques principales mises 
en œuvre dans cette expé-
rience on peut les résumer 
ainsi :
1 - Connaissance du milieu

et c’est là qu’apparaît la 
nécessité d’une véritable 
enquête sociologique, non 
pas artificielle mais ef-
ficace.

2 - Participation active de la
population, en  s o r t e  
qu’elle prenne ses respon-
sabilités directement ou 
par l’intermédiaire de 
ceux qu’elle a choisis na-
turellement et qu’elle re-
connaî t  implicitement 
comme ses leaders.

3 - Respect des formes d’or-
ganisation de la popula-
tion : vouloir agir direc-
tement sans passer par 
l’intermédiaire des Chefs 
naturels, c’est bâtir sur 
du sable.

4 - Préparation du personnel
au service d’une collecti-
vité. Il faudra compren-
dre que l’attitude reven-
dicative de la population, 
attitude parfois pénible 
pour ceux qui se sont mis 
à son service, est signe de 
sa vitalité. Cette popula-
tion saura d’ailleurs à

l’occasion, manifester gé-
néreusement la sympathie 
qu’elle a pour ceux qui 
l’aident et la servent.

En ce qui concerne le mé-
decin, nous citerons pour 
preuve de l’estime dont il 
jouit, le fait qu’au plus fort 
des événements de Décembre, 
le Dimanche même, il rece-
vait au dispensaire.

La vacation lui est payée 
30 N.F. par matinée.

Une sage-femme reçoit 200 
N.F. par mois pour les soins 
qu’elle dispense.

Une infirmière diplômée 
d’Etat et 2 aides-soignantes 
coopèrent au dispensaire.

Un projet de mutuelle phar-
maceutique est actuellement 
à l’étude mais c’est là chose 
difficile.

Une consultation pour nour-
rissons dans une salle atte-
nante, en cours d’aménage-
ment, est prévue dans un pro-
che avenir (importance de la 
diététique pour les bébés).

Rappelons enfin, que les 
questions administratives et 
comptables réclament u n 
soin constant ; il est néces-
saire de préparer des person-

nes aptes à ce travail de ges-
tion de la Mutuelle.

En conclusion, nous pen-
sons que la Mutuelle devra 
absorber tôt ou tard le dis-
pensaire du Centre Social 
Educatif, comme peut-être les 
coopératives absorberont les 
ateliers, et l’Ecole les classes 
d’enseignement général du 
Centre.

Il y a là en tout cas un 
résultat positif ; souhaitons 
que d’autres Mutuelles vien-
nent se joindre à celle de 
Mahieddine pour former une 
fédération, l’Administration 
toujours si pesante, de cette 
façon centralisée, y trouverait 
son profit.

Déjà la Mutuelle des habi-
tants de la cité Mahieddine 
tend vers l’indépendance et 
se propose de passer, avec les 
Centres Sociaux Educatifs, 
une convention qui lui don-
nera plus de liberté.

Il est certain que cette 
Mutuelle est une raison d’es-
pérance pour d’autres Mu-
tuelles en gestation, mais que 
ces dernières n’oublient pas 
oue la connaissance du mi-
lieu, parmi d’autres facteurs, 
est la condition indispensable 
de la réussite.

J. BIERRE.
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ÎL# Fichier Socia!
DEFINITION :

Ce document pratique contient l’essentiel 
des lois et avantages sociaux intéressant la 
clientèle des Centres et les populations au 
milieu desquelles ils sont implantés. Il s’ex-
prime d’une façon simple et claire, permet-
tant aux responsables des secrétariats so-
ciaux de trouver rapidement les éléments 
nécessaires au règlement des cas divers qui 
leur sont présentés.

Ce document n’est pas un recueil juridique, 
il ne remplace pas les nombreux documents 
publiés sur le même sujet, souvent plus com-
plets, et beaucoup trop volumineux. Il vise à 
l’essentiel C’est un document d’Education de 
Base. Il résume essentiellement les avantages 
sociaux auxquels peuvent prétendre les po-
pulations d’Algérie du Secteur traditionnel 
insuffisamment évolué.

CONTENU :
Le Fichier Social comprend sept chapitres 

complétés d’un certain nombre de documents 
en annexe.
Le Chapitre « Sécurité Sociale » : tra ite  des 

allocations familiales, des assurances so-
ciales en cas de : maladie, maternité, acci-
dent, invalidité, décès.

Le Chapitre « Vieillesse » : comporte les 
diverses modalités de l ’assurance vieillesse, 
de l’allocation spéciale aux personnes 
âgées ; on y trouve également les condi-
tions de placement des vieillards dans les 
hospices et la liste de ces hospices.

Le Chapitre « Anciens Combattants » : men-
tionne les droits des anciens combattants : 
retraite, pension de veuve, d’orphelin, d’as-
cendant, carte du combattant, etc...

Le Chapitre « Etat Civil » : (en cours de re-
fonte en particulier dans sa partie qui 
touche le droit musulman) donne les di-
rectives à suivre pour l’inscription des nais-
sances et des décès ; la procédure à em-
ployer et les papiers à fournir pour l ’ob-
tention des certificats d’état civil, des 
extraits de casier judiciaire, etc...

Le Chapitre « Travail » : outre les lois ré-, 
glementant le travail, donne la liste des 
bureaux de main-d’œuvre, des Centres 
d’apprentissage, et des Centres de forma-
tion professionnelle pour adultes.

Le Chapitre « Santé » : parmi divers rensei-
gnements sur les moyens de lutte contre

les maladies propres à l’Algérie, donne les 
conditions de l’assistance médicale gratuite 
ainsi que la liste des hôpitaux et des dis-
pensaires.

Le Chapitre « Aide Sociale » : traite des 
moyens mis en œuvre pour la protection 
matérielle de la famille et de l’enfance et 
donne la liste des organismes de bien-
faisance.
En annexe on peut trouver un nombre im-

portant de modèles de lettres les plus 
diverses.
MISE A JOUE :

Le droit social est un droit essentiellement 
évolutif. Le Ficher Social, à l’instar du Code 
du travail, a été conçu de telle façon qu’il 
puisse être complété rapidement sans que 
soient pour autant bouleversés l’ordre des cha-
pitres et leur disposition interne. C’est un 
document ronéotypé comprenant un certain 
nombre de fiches de couleurs différentes et 
paginées. Chaque chapitre a sa couleur et sa 
pagination propre. Le Fichier se développe 
de deux façons, soit par correctifs, soit par 
additifs. Dans le premier cas une fiche est 
remplacée par une autre ; dans le second cas 
une fiche supplémentaire s’ajoute aux précé-
dentes ; il a été prévu à cet effet une sous- 
division dans la pagination ; c’est ainsi que 
la page 1 peut se sous-diviser en la, 1b, 
le, etc...

Cette mise à jour constante du Fichier 
Social s’effectue par la consultation des di-
vers recueils périodiques de lois sociales, 
auxquels est abonné le Service. Elle s’inspire 
des sources principales suivantes : le Journal 
Officiel, la Revue Algérienne de Sécurité So-
ciale, les Allocations Familiales en Algérie, 
le Manuel Pratique des Assurances Sociales, 
les Etudes Sociales Nord-Africaines, les Ac-
tualités Sociales Hebdomadaires, les Infor-
mations Sociales (UNCAF).

Ce document qui, répétons-le, ne remplace 
pas des documents similaires s’adressant à 
des spécialistes des questions sociales, et qui 
ne doit en aucun cas être considéré comme 
complet, est néanmoins un très précieux ins-
trument de travail entre les mains des res-
ponsables des secrétariats sociaux des Centres 
Sociaux Educatifs. Il reste dans la ligne et 
l’esprit des documents d’Education de Base 
édités par ce Service.

M. F. SOL-DOURDIN.
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S ta tis tiq u es  1960

Activités Sociales et Sanitaires des G.S.E.
Les chiffres suivants, ex traits des rapports 

trim estriels des Chefs de Centre, donnent une 
idée de l’im portance des activités sociales et 
sanitaires des Centres Sociaux Educatifs. 
Certes, ces chiffres ne sont pas cumulatifs 
et certaines personnes peuvent bénéficier 
plusieurs fois dans le même trim estre des 
possibilités offertes par le Centre. Maïs un 
Centre Social Educatif in tervient en m oyen-
ne, par trim estre, environ 3.000 fois dans le 
domaine sanitaire et assure un peu plus de 
400 interventions au titre  du Secrétariat So-
cial. C’est dire que, en dehors de ses activités 
s’adressant à des publics fixes (classes de 
prëscolarisation » préform ation - foyers fém i-

nins, etc...), qui atteignent 300 auditeurs en-
viron, un  Centre Social Educatif touche ré -
gulièrem ent 2 à 3.000 personnes. Son rayon-
nem ent est donc très grand et à la m esure 
d’une collectivité déjà im portante. On rem ar-
quera égalem ent que les actes m édicaux don-
nés à domicile décroissent régulièrem ent ; 
Il s’agit là d’un phénomène tout à fait nor-
m al ; au début de l’année, en effet, l’in fir-
m ière — et toute l’équipe -— vont au devant 
de la population pour renouer les contacts 
et faire connaître les possibilités du Centre 
Social Educatif ; l’infirm ière réserve ensuite 
ces visites à domicile aux cas d’urgence ou 
aux personnes incapables de se déplacer.

—  REGION D'ALGER :

ACTIVITES SOCIALES ACTIVITES SANITAIRES

Nombre 
d’interventi ons

Affaires 
£ er lées

Actes m édicaux 
aux Centres

Actes médicaux 
à domicile

i er T rim estre .............. 16.813 3.280 64 260 6.532

2me Trimestre . . . . . . . . 15.114 4.795 66.526 1 335

4me Tri m e ;tre . * . . . . . . 14.805 3.494 72.581 1.721 *

— REGION D'ORAN :

ACTIVITES SOCIALES ACTIVITES SANITAIRES

Nombre
d’interventions

Affaires
réglées

Actes m édicaux 
aux [ en .

Actes médicaux 
à domicile

1er Trim estre . . . . . . . . 2.173 1.395 29.885 649

2me T r im e s tr e .............. 2.169 1.257 38.791 1.095

4IIie T r im e s tr e .............. 5.214 1.112 53.838 579

— REGION DE CONSTANTINE :

ACTIVITES SOCIALES ACTIVITES SANITAIRES

Nombre
d’interventions

Affaires
réglées

Actes m édicaux 
aux Centres

Actes médicaux 
â domicile

1er Trim estre . . . . . . . . 3.740 1.592 20.142 4.470

2me T r im e s tr e .............. 3.185 1.922 36.876 3.190

4me T r im e s tr e ............. 3.473 1.804 45.465 1.474
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— ALGERIE :

ACTIVITES SO CIALES A C TIV ITES SA N ITA IRES

Nombre
d’interventions

A ffaires
réglées

Actes médicaux 
aux Centres

Actes médicaux 
à domicile

1er T r im e s tr e .......... ... 22.726 6.267 114.287 6.526

2me Trim estre . . . . . . . . 20.468 7.974 142.293 5.620

4me Trim estre . . . . . . . . 23.492 8.410 171.884 3.774

Cours d*A .4iltes Inter - Entreprises
T an t qu un pourcentage considérable de la population ne sau ra  

ni lire  n i écrire, l'analphabétisme res te ra  un  su jet de préoccupation  
p o u r tous ceux qui travaillent à élever le n iveau  économ ique et cu lturel 
du pays.

En liaison avec des entreprises, nous avons pu organiser à travers 
la région industrielle de l’Est-Algérois, des cours d’adultes sur les lieux 
de travail. Les ouvriers viennent des usines environnantes quatre fois 
par semaine dans un local mis à notre disposition par l’une des entre-
prises. Le patronat a consenti à inclure ces heures d’enseignement 
général dans l’horaire de travail. Les cours s’adressent à des manœu-
vres susceptibles de mériter une promotion dans leur entreprise, mais 
handicapés par leur analphabétisme.

COURS INTER-ENTREPRISES ACTUELLEMENT EN FONCTIONNEMENT :
GROUPE A.

SIMCA et TRACALP
Les cours ouverts le lOi Novembre I960 ont 

lieu chez SIMCA et réunissent 27 auditeurs.
Un moniteur du Centre Social Educatif de 

Boubcila assure le service.
A la suite des derniers événements de Janvier, 

la Direction a décidé d’interrompre les cours 
pour les reprendre après le Carême.
GROUPE B.

Cours ouvert depuis le 2 Janvier 1961 dans 
un local chez A.L.T.R.A.C,

Le service est assuré par un moniteur du Cen-
tre Social Educatif de Ben Zerga.

Il est fréquenté par :
6 ouvriers de la Sté SITCAS 
8 ouvriers de la Sté FILLOD 
8 ouvriers de la Sté SIBAL 

14 ouvriers de la Sté ALTRAC

Total : 36 
GROUPE C.

Ouverture du cours le 2 Janvier 1961 dans un 
local des Ateliers DURAFOUR.

Le service est assuré par le Chef de Centre de 
Bel-Air Ouchaïa.

Il est fréquenté par :
3 ouvriers de la Sté AIR LIQUIDE 
6 ouvriers de la C.F.R.A.

11 ouvriers des Ateliers DURAFOUR 
6 ouvriers des Ets BLACHERE

Total : 26

GROUPE D.
Ouverture du cours le 2 Janvier 1961 dans un 

local appartenant à FUNION INDUSTRIELLE 
AFRICAINE.

Le service est assuré par le Chef de Centre de 
Boumzar-Dessoliers.

Il est fréquenté par :
4 ouvriers de la D.AM I.A.
6 ouvriers de la S A.C.L.A.R.

22 ouvriers de FUNION INDUS-
TRIELLE AFRICAINE

Total : 32

COURS EN PROJET :
GROUPE E.

Nous comptons ouvrir ce cours prochainement.
Il sera fréauenté par les ouvriers de la S.O. 

M.E.L., de la L.T.T. et de la S.A.P.C.E,
Ces cours ne font que commencer. Il serait 

prématuré de parler de résultats. Nous pouvons 
affirmer que l’expérience est encourageante car 
elle suscite un réel intérêt autant de la part des 
usagers, que de la part des chefs d’entreprises.

M. OULD AOUDÏA,
Inspecteur des Centres Sociaux Educatifs, 

Circonscription d’Alger-Est.
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Documents nouveaux
BROCHURES :

— Au jour le jour à la ville (réédition de « au jour
le jour », avec illustrations nouvelles et des
exercices complémentaires).

— Les brûlures.
—  Evitez la contagion.
— L'émigration.

PROGRESSIONS :

— Additif à la progression bois (tenon - mortaise - 
tabouret - maïda).

— Additif à la progression couture.

PATRONS MEUBLES :

— N° 5 le lit canapé.
—  N° 6 la commode.
—  N° 7 la penderie.

PATRONS COUTURE s
—  Robe pour fillette de 3 ans.
— Robe pour fillette de 6 ans.
— Robe pour fillette de 10 ans.
— Duffle coat 4 ans.
— Duffle coat 6 ans.
— Chemisette garçonnet 6 ans.
— Chemisette garçonnet 8 ans.
— Chemisette garçonnet 10 ans
— Chemisette garçonnet 14 ans.
— Chemisier taille 40.
— Chemisier taille 44.

FILMS FIXES :
— Si Bachir construit son cabinet.
— Vos yeux.
— Les lapins.

Enquête auprès des responsables de Centre 
sur les émissions radiodiffusées des C.S.E.

Un questionnaire sur les émissions radiodiffusées 
du Service des Centres Sociaux Educatifs a été 
adressé aux responsables des Centres dans le cou-
rant du trimestre dernier.

Quarante cinq d'entre eux ont répondu. Parmi 
ces 45, 13 ont répondu qu'ils n'avaient pas exploité 
les émissions (2 : émissions inaudibles ; 7 : pas 
d'électricité, poste en panne, ou pas de poste ; 
4 : sans raisons).

Voici en forme de tableau récapitulatif, les ré-
ponses des 32 autres :

1 - Centres ayant exploité les émissions :

— avec des adolescents. 4 115 auditeurs
— avec des adolescentes. 5 78 auditrices
— avec des adolescents 23 2.473 auditeurs et

et des adolescentes . . auditrices

Au total donc 2.666 auditeurs et auditrices des 
Centres ont été touchés par les émissions ; 83 en 
moyenne par Centre.

2 - Les centres d'intérêt évoqués. 

Centres ayant exploité les émissions :

Conviennent

avec des 
garçons

3

avec des 
filles

5

avec les 
deux

Ne conviennent pas 11

Sans opinion : 12.

3 - Niveau de l'émission par rapport à celui 
du public :

pour les pour les
garçons filles

Trop élevé 9 10
Au niveau 16 18
Trop bas 2
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4 * Rythme :

Bon 20
Rapide 10
Lent 2

5 - Vous est-il possible de repiquer les émis­
sions ?

OUI : 21 
NON : Il

6 - Formule préférée :

Au jour le jour 4

Contes et lectures 28

7 - Préféreriez-vous des émissions bilingues ? 
OUI : 15 
NON : 17

8 - Tranches horaires souhaitées d'une émis­
sion pour adultes :

Matin
Diman-

che

Après-
midi

Samedi
Soirée 
18 h.

Emissions masculines i 1 22
Emissions féminines s 7

9 - Création possible d'un Cercle d'écoute :

OUI : 15 
NON : 12

Sans opinion t B

Ces réponses précisaient en majorité, de préfé-
rence le Jeudi et le Samedi en fin de soirée pour 
les hommes, en fin d'après-midi pour les femmes.

Campagne Ruches - Abeilles 1961
Cette cam pagne qui s'inscrit dans le cadre des tentatives d'amélioration 

du niveau de vie des populations, inaugurée en 1960 et reprise cette année, 
a pour but d'une part, de préconiser un type de ruche d'un rendement 
meilleur que celui des types rudimentaires couramment utilisés tout en 
restant d'un prix de  revient relativement modique : d'autre part de multi­
plier les initiatives apicoles et de donner ainsi aux fellahs la possibilité de 
se constituer un revenu d'appoint non négligeable.

DOCUMENTS MIS EN ŒUVRE :
Les documents ont été expédiés à tous les Cen-

tres qui participent à la campagne :
— Note pédagogique sur la campagne . . I
— Tracts devinettes ......................................  700
— Affiche devinette ......................................  4
— Tracts réponses ..........................................  100
— Affiche réponse (pot de miel) . . . . . . . .  2
— Affiche propagande (ruches) ................... 4
— Tract invitation à une réunion ..........  100
— Brochure « Ta ruche » ...........    50
— Brochure « Mes abeilles » . . . . . . . . . . . .  50
—- Progression ruche arabe ........................  I
— Progression ruche à cadres ...................   . I
— A B C de l'apiculteur (manuel à l'usage

des moniteurs) ........................................... 2
à ces documents s'ajoutent deux films fixes que les 
Centres ont déjà en leur possession.

CENTRES PARTICIPANT A LA CAMPAGNE :
La sécheresse de cette année rendant dans plu-

sieurs régions les activités apicoles très aléatoires, 
la campagne 1961 ne sera réalisée que dans 4 des 
8 circonscriptions du Service et touchent les 15 
Centres suivants :
ALGER-OUEST : 

El-Affroun - Charon - Lavarande - Kherba.
ALGER-EST :

BouTnan - Rovîgo - Chabet-el-Ameur » Thiers -
Guynemer.

MOSTAGANEM :
Inkermann - L'Hîllil - Noîsy-les-Bains - Rivoli.

BONE :
Guelma - Duzervîlle.

O RAM-OUEST :
Saînt-Maur. 
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